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AVANT-PROPOS 
 

LE PLU : ASPECTS GENERAUX  

 

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 

2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée notamment par : 

- La loi « Urbanisme et Habitat » du 2 Juillet 2003 ;  

- La loi « Engagement National pour le Logement » du 13 juillet 2006 ; 

- La loi ç Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre lôexclusion è du 25 mars 2009 ; 

- La loi ç Acc¯s au Logement et ¨ lôUrbanisme R®nov® è du 24 mars 2014. 

 

Conformément à lôarticle L 151-1 du Code de lôUrbanisme, « le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux 

articles L. 101-1 à L. 101-3.  

Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131-5. » 

 

Article L 101-2 du Code de lôUrbanisme :  

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 

atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation 

des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, 

de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ;  
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6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, 

des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables. » 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L 151-2 du Code de lôUrbanisme, « Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent 

contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 

 

Article L 151-4 du Code de lôUrbanisme : 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, 

les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du 

plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des 

espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 

densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 

justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans 

le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 

échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de 

vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
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1.1 ÉLEMENTS DE CADRAGE 

1.1.1 SITUATION GENERALE 

 

Crespi¯res est une commune dôune superficie de 1 500 ha située au centre du département des Yvelines (78) à environ 25 

kilomètres au nord-ouest de Versailles. 

 

Le territoire communal est travers® dôouest en est par le r®seau routier d®partemental (RD307). Cet axe est lui-même relié à 

dôautres routes d®partementales nord-sud (RD191, RD30), permettant ainsi d'accéder facilement aux pôles d'attractivité 

économique de l'ouest parisien notamment la vallée de la Seine (Poissy / Mantes) au nord, Saint-Germain-en-Laye au nord-

est et Plaisir / Saint-Quentin-en-Yvelines / Versailles / Vélizy au sud-est et ®galement via lô®changeur A13ïA14 La Défense 

et Paris. 

La commune, essentiellement r®sidentielle, a conserv® son caract¯re rural avec une part importante dôespaces agricoles et 

naturels et a su préserver son patrimoine.  

 

1.1.2 LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

 

Crespières a intégré, depuis le 1er janvier 2013, la nouvelle communauté de communes « Gally-Mauldre », dont le périmètre 

est celui du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). La communauté de communes « Gally-Mauldre » intègre les 11 

communes suivantes : Andelu, Bazemont, Chavenay, Crespières, Davron, Feucherolles, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, 

Maule, Montainville et Saint-Nom-la-Bretèche. 
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La convergence des probl®matiques de ces communes et lôengagement commun existant dans lôAssociation Patrimoniale de 

la Plaine de Versailles et du Plateau des Alluets (A.P.P.V.P.A) donnent un cadre intéressant de développement de projet 

intercommunal pour ces 11 communes. 

 

Les conseils municipaux des 11 communes int®ress®es ont vot® d¯s le mars 2010 une d®lib®ration dôintention visant ¨ 

d®velopper un projet dôintercommunalit® sur ce territoire ®tendu de la Plaine de Versailles (du val de Gally jusquô¨ la vall®e 

de la Mauldre) afin de : 

- Donner forme à une coopération pour porter des projets qui dépassent les limites des territoires communaux, 

partager certaines compétences afin de les exercer, à terme, au moindre coût, voire mutualiser les services 

municipaux dans la recherche dôune plus grande efficacit® ®conomique et dôune solidarit® n®cessaire ; 

- Sôengager plus concr¯tement pour conjuguer les ambitions des communes et °tre les acteurs incontournables 

dans la d®finition dôune ®chelle territoriale pertinente au regard dôun certain nombre de missions de services 

publics. 

Cette d®marche de regroupement sôinscrit dans la volont® de pr®server une identit® propre devant la structuration 

dôintercommunalit® au sein de grands territoires voisins. 

 

Le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal (SDCI) adopté le 19 décembre 2011 a, par ailleurs, 

intégré le périmètre de la future intercommunalité telle que souhaité par les 11 communes membres de départ. Le 29 juin 

2012, le Pr®fet des Yvelines a sign® lôarr°t® ç portant cr®ation de la Communaut® de Communes Gally-Mauldre au 1er 

janvier 2013 ». 

 

  

Intercommunalités au 1er janvier 2017 

(Cartographie APUR) 
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1.2 DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

1.2.1 LõEVOLUTION DE LA POPULATION 

 

Une croissance démographique ralentie depuis 30 ans 

La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans un 

logement ou une communauté, les personnes sans abri et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile 

recensées sur le territoire. La population municipale sert de population de référence. 

 

 

Au recensement de 

2015, la commune de 

Crespières comptait 

1 573 habitants, un 

nombre stable sur 5 

ans. En effet, la 

commune comptait 

1 574 habitants en 

2010. 

 

 

 

La population de la commune a été multipliée par 2,25 entre 1968 et 1982, via une ®volution du nombre dôhabitants de + 

7.1% par an entre 1968 et 1975, puis de + 4.8% par an entre 1975 et 1982. 

 

La croissance d®mographique sõest poursuivie ces 30 derni¯res ann®es, de mani¯re moins prononc®e. La population 

sôest même stabilisée entre 1400 et 1500 habitants durant les années 1980 et 1990. La commune a enfin connu une 

®volution d®mographique de lôordre de + 0,7% par an durant les ann®es 2000, ¨ savoir un accroissement de la population de 

135 habitants.  

 

Ce ralentissement de la croissance d®mographique fait suite ¨ la p®riode dôaccueil important de population entre la fin 

des années 1960 et le début des années 1980, où près de 800 habitants nouveaux se sont installés dans la commune. 

 

Depuis 2010, la croissance démographique de la commune est très faible, bien que les récentes opérations de 

logements devraient se faire ressentir lors des prochains recensements. 
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Une croissance d®mographique en baisse, cons®quence dõun solde 

migratoire négatif  

 

Lôaugmentation de la population peut être liée à deux facteurs : le solde naturel (différence entre le nombre de naissances et 

de d®c¯s) et le solde migratoire (diff®rence entre le nombre dôarriv®es et de d®parts du territoire communal). 

 

De manière générale, on observe que la croissance démographique enregistrée dans la commune depuis plusieurs 

d®cennies est majoritairement li®e ¨ lõexc®dent des arriv®es de population sur les d®parts (solde migratoire). 

 

Le solde naturel est toujours resté positif, oscillant entre + 0,2% et + 0,5% par an. 

Il était plus important entre 1975 et 1982 (+ 4,3% par an), années qui ont suivi la forte croissance démographique de la 

commune. Ces dernières décennies, le solde naturel est resté positif mais reste relativement fragile et tend à diminuer 

ces dernières années (0,2% par an entre 2010 et 2015), contre 0,4% par an entre 1999 et 2010) 

 

Le solde migratoire a été fortement positif sur la période 1968-1982. Durant cette période, Crespières a accueilli environ 

800 nouveaux habitants, soit la moitié de la population actuelle. Cet apport de population a essentiellement été généré 

par la construction de nombreux logements (aménagement du domaine de la Croix-Marie et réalisation de cinq 

lotissements suppl®mentaires jusquôen 1980), occup®s en majorit® par des jeunes m®nages avec enfants ou ayant lô©ge 

dôen avoir. Lôaugmentation notable de m®nages de ce type au d®but des ann®es 1970 a entra´n® par la suite (fin des années 

1970 / début des années 1980) une hausse modérée du solde naturel (passé de 0,3% à 0,5% par an entre ces deux 

périodes). 

 

Les années 1980 ont été une période de transition entre dôune part deux d®cennies dôaccueil important de population, et 

dôautre part une décennie de déficit migratoire. Durant les années 1980, la croissance démographique, qui a tout de même 

été moins prononcée que la période précédente, a été portée à la fois par le solde migratoire (+0,4% par an) et le solde 

naturel (+0,4% par an). 

 

Au cours des années 1990, on constate le passage vers un solde migratoire négatif (-0,6% par an), se traduisant par 

un excédent des départs sur les arrivées. Cette évolution provient probablement de la décohabitation de ménages arrivés 

sur la commune 20 à 30 ans auparavant, en particulier du départ des jeunes de leur domicile familial. Le solde naturel, un 
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peu plus faible dans les ann®es 1990 (+0,3% par an), nôa pas compens® le d®ficit migratoire plus important, ce qui a 

entraîné une légère diminution de la population crespiéroise (-40 habitants au cours de la décennie 1990). 

Dans les ann®es 2000, le solde migratoire sõest redress® (+0,3% par an), à la faveur de la réalisation de la zone 

dôam®nagement concert® (ZAC) des Fonciaux, de la construction de logements dans le centre-village et du renouvellement 

de la population.  

 

Cependant, depuis le début des années 2010, le solde migratoire est à nouveau négatif (-0,3% par an). Il faudra 

attendre les prochains recensements afin dõobserver un effet sur la d®mographie, en lien avec les r®centes 

constructions sur la commune.  

 

En comparaison, la perte de population liée au solde migratoire, sur la période 2010-2015, -0,3% par an en moyenne, 

est moins importante que sur le territoire de la CC Gally-Mauldre (-0,7% / an) ou du département (-0,5% / an). Le solde 

nature est ¨ lõinverse plus important sur le territoire de la CC Gally-Mauldre (+0,3% / an) et surtout des Yvelines 

(+0,8% / an) que sur la commune de Crespières (+0,2% / an).  
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1.2.2 LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

 

Un certain vieillissement de la population   

A lõinstar des territoires voisins et de lõIle-de-France en général, la commune de Crespières connait un 

vieillissement notable de sa population.  

 

Entre 2010 et 2015, la part des personnes âgées de plus de 60 ans est passée de 22% à 28%. Une proportion qui reste 

similaire ¨ celle observ®e ¨ lô®chelle intercommunale ou d®partementale. 

 

A lôinverse, la part des enfants de 0 ¨ 14 a diminu®, passant de 21% ¨ 18% mais celle des 15 ¨ 29 ans a augment® dôautant, 

passant de 13% à 16%.  

La baisse est davantage notable chez les 30-44 ans, dont la part est passée de 20% à 16% sur la période.  

La tranche des 45-59 ans est la seule à être restée stable sur la période (24%). 
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Une diminution de la taille moyenne des ménages 

 

 

Le nombre moyen de personnes par logement est de 2,6 en 2015. Il sôinscrit dans la tendance des communes des 

Yvelines de même rang démographique. 

 

De manière générale, ce taux a connu une forte diminution depuis 1990 puisquôil ®tait de 3,2 ¨ cette p®riode.  

 

Cette baisse g®n®rale du nombre moyen de personnes par logement nõest pas propre ¨ Crespi¯res, cette tendance 

étant particulièrement marquée en Ile-de-France. Ce fl®chissement sôexplique notamment par la d®cohabitation (d®part 

des enfants du domicile familial, s®parations, veuvages) et lôallongement de la dur®e de vie. 

 

Toutefois, un épisode de redressement du nombre moyen de personnes par logement suivi dôune stabilisation a eu lieu entre 

la fin des ann®es 1960 et la fin des ann®es 1980, sous lôeffet dôune construction importante de grands logements au cours 

de cette décennie (domaine de la Croix-Marie et lotissements du centre-village). Les nouvelles populations installées durant 

cette période étant généralement des couples avec enfants, ce constat a favorisé le redressement du nombre moyen de 

personnes par logement.  

 

Le fléchissement général du nombre moyen de personnes par logement est assez différent de celui des autres communes 

comparées. Sur la période 1990-2010, ce taux a fortement baissé à Crespières puisque chaque logement a perdu en 

moyenne 0,6 habitant. Cependant, entre 2010 et 2015 la taille moyenne des ménages est restée stable. 
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Une commune accueillant de nombreuses familles 

Lô®volution de la taille moyenne des m®nages sôaccompagne dôune mutation de leur composition.  

 

Sur la commune de Crespi¯res, la taille moyenne des m®nages sôest notamment stabilis®e gr©ce à une augmentation de la 

part des couples avec enfant, passant de 40% en 2010 ¨ 42% en 2015. Ainsi quôune diminution de la part des couples 

sans enfant et des personnes seules.  

Seule la part des familles monoparentales a augmenté de 5% à 6% sur la période. 

 

 

 

La comparaison des données avec les autres territoires démontre le caractère familial de la commune de Crespières. Le 

taux de couples avec enfant y est supérieur (42% contre 39% pour la CC Gally Mauldre et 34% pour les Yvelines).  

 

La part des personnes seules, bien quô®quivalente ¨ celle de la CC Gally Mauldre (19% et 20%), est largement inférieure 

à celle du département (30%), dont les espaces les plus urbains concentrent une part importante de cette population.  
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Un profil sociologique nettement orienté vers les cadres et les professions 

intermédiaires 

 

 

Les catégories socioprofessionnelles (CSP) des personnes de plus de 15 ans les plus représentées sont celles des cadres 

et professions intellectuelles supérieures (23%), ainsi que des autres personnes sans activité professionnelle (23%), qui 

regroupe les ®l¯ves, ®tudiants, ch¹meursé 

 

La part des retraités est également notable avec 21% des personnes de plus de 15 ans. 

Les employés et les ouvriers représentent respectivement 6% et 2% de la population de plus de 15 ans.  

En comparaison avec le département des Yvelines, Crespières comporte une représentation très importante de cadres (+ 5 

points). De m°me, la part des artisans, commer­ants et chefs dôentreprise dans la population active est plus importante de 3 

points à Crespières, en comparaison des Yvelines. 

 

A lôinverse, la commune pr®sente une forte sous-représentation des employés (-9 points) et des ouvriers (-6 points). 

La part de retraités est en revanche similaire à celle du département (21ù contre 22%) mais inférieure à celle observée sur la 

CC Gally Mauldre (25%). 

 

La part des autres personnes sans activité professionnelle (23%) est également largement supérieure à celle de la CC Gally 

Mauldre (19%) et du département (16%), du fait du caract¯re familial de la commune (nombreux ®l¯ves, ®tudiantsé). 

 

La situation g®ographique et le cadre de vie agr®able quôoffre la commune, de par son environnement pr®serv® et son 

cachet de village ¨ lôarchitecture sauvegard®e et mise en valeur, attire une population aux revenus importants ce qui 

explique la part importante des cadres et professions intellectuelles sup®rieures ¨ lô®chelle de la commune. De plus, la mise 

en service de lôautoroute A 14 au milieu des ann®es 1990, a r®v®l® lôattractivit® de ce secteur géographique pour les cadres 

exerçant leur activité  
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Une population aux revenus élevés 

* Unité de consommation : « Pour comparer les niveaux de vie de ménages de taille ou de composition différente, on utilise une 

mesure du revenu corrigé par unité de consommation à l'aide d'une échelle d'équivalence. L'échelle actuellement la plus utilisée 

(dite de l'OCDE) retient la pondération suivante : 

¶ 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 

¶ 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ; 

¶ 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. » 

 

La part importante de personnes appartenant à la catégorie des cadres et professions intellectuelles supérieures sur la 

commune, sôexprime ®galement par le niveau de revenu moyen, particuli¯rement ®lev® en comparaison des autres 

territoires. La médiane du revenu disponible par unité de consommation* était ainsi de 35 081 ú en 2015, contre 33 913 ú 

sur la CC Gally Mauldre et 25 616 ú ¨ lô®chelle des Yvelines, soit une diff®rence de pr¯s de 10 000 ú. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le taux de chômage sur la commune est particulièrement bas, 5% de la population des 15-64 ans était au 

ch¹mage en 2015, contre 5,9% ¨ lô®chelle de la CC Gally Mauldre et 8% ¨ lô®chelle d®partementale.   

 

 

  

 

Médiane du revenu disponible par unité de 

consommation* en 2015 

(Source : INSEE RP) 

Crespières 35 081 ú 

CC Gally Mauldre 33 913 ú 

Yvelines 25 616 ú 

Taux de chômage des 15-64 ans en 2015 

(Source : INSEE RP) 

Crespières 5% 

CC Gally Mauldre 5,9% 

Yvelines 8% 
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1. 3 DONNEES GENERALES SUR LõHABITAT 

1.3.1 UNE AUGMENTATION REGULIERE ET MODEREE DU PARC DE LOGEMENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Crespières comptait environ 670 logements en 2015 (dernier chiffre officiel issu du recensement de la 

population INSEE). Cependant de nouvelles constructions viendront augmenter ce nombre lors des prochains recensements 

Ce nombre total de logements en 2015 se décompose de la façon suivante :   

¶ 604 résidences principales (90,1% du parc) ;  

¶ 26 résidences secondaires et logements occasionnels (3,9% du parc) ; 

¶ 40 logements vacants (6% du parc). 

 

Crespières est une commune très résidentielle, où le taux de logements secondaires et occasionnels est relativement faible 

(3,9% du parc de logements), bien que légèrement supérieur à la moyenne départementale et intercommunale. 

Le taux de logements vacants était de 6% et correspondait notamment à des logements en vente, ce qui laisse assez peu 

de perspectives de réoccupation. On estime en effet que la rotation naturelle du marché (ventes, successions, etc.) permet 

difficilement de descendre en dessous de ce seuil. 

 

 

 

  

Évolution du nombre de logements par catégorie de 1968 à 2015 

(Source : INSEE RP) 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Résidences principales 192 298 438 475 530 593 604 

Résidences secondaires  59 41 41 48 32 32 26 

Logements vacants 5 14 9 31 22 17 40 

Total 256 353 488 554 584 642 670 
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1.3.2 UNE PRODUCTION HETEROGENE AU COURS DES DERNIERES ANNEES 

Les données de Sitadel2 proviennent des formulaires de permis de construire traités par les centres instructeurs. 

 

De 2008 à 2018, 143 logements ont été autorisés sur la commune de Crespières, soit 13 par an en moyenne. Leur 

nombre est toutefois variable selon les années, le minimum étant de 2 en 2008 à 36 en 2015, en lien principalement avec les 

op®rations dôensembles r®alis®s sur la commune.  

La typologie des logements autoris®s sõinscrit dans les formes urbaines et architecturales que existantes sur la 

commune. Les logements autorisés sur la période 2008-2018 étaient pour 84% dõentre eux de type individuel, comme 

lôest lôessentiel du tissu urbain existant. Dans le d®tail, 55% ®taient des maisons individuelles purs (pavillons isolées) et 29% 

des logements individuelles group®s (maisons en bande, regroup®esé), moins consommateurs dôespaces. 

 

La part de logements collectifs est restée faible avec 16% du total des permis de construire accordés.  

 

1.3.3 UN PARC DE RESIDENCES PRINCIPALES PLUTOT « MONOTYPE » 

 

Une pr®dominance de pavillonsé 

Le parc de logements de la 

commune se compose de 94% de 

maisons individuelles et de 6% 

dõappartements. 

La répartition des logements selon les 

formes dôhabitat a l®gèrement évolué 

depuis 1999, la part de la construction 
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de logements individuels ayant augmenté de 9 points (94% en 2009 contre 85% en 1999). Au cours des années 2000, la 

construction de logements sõest faite en majorit® sous la forme de maisons individuelles. Les opérations de 

logements en projet sont pour la plupart des programmes comportant uniquement des maisons individuelles ou de village. 

Ainsi la part des logements de cette nature dans le parc de logements communal devrait à minima maintenir son taux élevé 

durant la décennie à venir. 

Le parc dôappartements a diminu® de 33 unit®s depuis 1999 (passant de 72 ¨ 39), ce qui explique la baisse notable de son 

taux de représentation au sein du parc total de logements (de 15% à 6% entre 1999 et 2015). En comparaison de la 

moyenne intercommunale, la commune de Crespières affiche une part des maisons supérieure de 7 points (94% 

contre 87%), et de 51 points par rapport à la moyenne départementale (43% de maisons). 

 

é De grandes taillesé 

 

Le parc de logements sur la commune de Crespières est marqué par une forte représentation des grands 

logements. Pr¯s des Ĳ des r®sidences principales (74%) comportent 5 pi¯ces ou plus. Il sôagit dôune proportion sup®rieure 

¨ celle observ®e ¨ lô®chelle intercommunale (69%) ou d®partementale (35%), du fait notamment de la large prédominance 

de lôhabitat individuel pavillonnaire dans le parc de logements. On d®nombrait, en 2015, 446 logements de 5 pi¯ces et plus, 

en légère augmentation par rapport à 2010 (435 logements). 

Les logements de quatre pièces représentent 12% du parc et ceux de 3 pièces 7% du parc. Quant aux petits logements de 

type T1/T2, ils sont très peu présents sur la commune avec une quarantaine dôunit® au total, soit 6% du parc, contre 19% 

en moyenne sur le département des Yvelines. 

é Occup®s par des propri®taires 
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Le parc de logements de la commune se distingue par une très 

forte représentation des propriétaires. En effet, en 2015, 86% des 

résidences principales étaient occupées par des ménages propriétaires, 

contre 83% sur lôintercommunalit® et 59% sur le d®partement. La part de 

résidences principales occupées par des locataires est donc 

relativement faible (12% des logements).   

 

 

 

 

 

 

De plus, entre 2010 et 2015, la part des propriétaires est passée de 84% à 86%, la tendance ne semble donc pas 

sôinverser et correspond ¨ la demande des m®nages venant sôinstaller sur la commune.  

Les propriétaires restent plus longtemps dans leur logement que les locataires. Les propriétaires résidant actuellement 

dans la commune ont emménagé dans leur logement il y a en moyenne 20 ans. Les locataires occupent leur logement 

depuis moins de 6 ans en moyenne. 

Crespières fait partie des communes non soumises aux obligations de la loi SRU. La commune ne compte 

aujourdõhui aucun logement social. 
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1.4 EQUIPEMENTS ET SERVICES A LA PERSONNE 

1.4.1 LES EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS 

 

Lôensemble des services est regroup® au 

sein de la Mairie située dans le centre-

village, à lôangle des rues de Paris et Saint-

Martin. 

Une Agence Postale Communale est 

présente à Crespières. 

 

 

 

 

 

Les équipements de petite enfance et périscolaires 

Dans le domaine du p®riscolaire, la commune dispose de lôAccueil de Loisirs de Crespi¯res (ALC) ï Les Zébulions. Ce 

centre de loisirs, qui prend place dans les nouveaux b©timents de lô®cole Emilie du Ch©telet, accueille les enfants de 3 ¨ 11 

ans. Le centre est ouvert pendant les vacances scolaires (de 7h45 à 19h00) : vacances de la Toussaint, une semaine 

pendant les vacances de No±l, deux semaines pendant les vacances dôhiver, une semaine pendant les vacances de P©ques 

et quatre semaines pendant les vacances dô®t®. Le fonctionnement de la structure, sur des horaires ®tendus en semaine et 

durant la plupart des vacances scolaires, suscite le fort intérêt des Crespiérois et participe à sa réussite en termes de 

fr®quentation, si bien que cet ®quipement conna´t depuis quelques ann®es une forte augmentation du nombre dôenfants 

inscrits. 

Crespières ne comporte pas dô®quipement de petite enfance. Lôaccueil de la petite enfance est g®r® par des assistantes 

maternelles agréées, au nombre de 6 à 7 dans la commune. Elles sont également nombreuses dans les communes 

voisines. 

La commune porte néanmoins le projet de créer une micro-crèche qui sera composée de 10 berceaux réservés en priorité 

aux enfants Crespi®rois. Lôimplantation est pr®vue ¨ c¹t® du cabinet m®dical et de plain-pied. Lôouverture est pr®vue courant 

2020. 

 

Les équipements scolaires 

Lô®cole Emilie de Châtelet (3 classes de maternelle et 4 classes élémentaires) a ouvert ses portes en novembre 2010. Elle 

compte 4 salles de classe et un dortoir dans ses nouveaux bâtiments et 4 autres classes dans ses anciens bâtiments. 

Toutes les classes de lô®l®mentaire sont ®quip®es en tableaux num®riques ainsi quôune classe de maternelle. Lô®cole 

dispose ®galement dôune biblioth¯que et dôune belle salle de motricit®. 

 

 

 

   

Mairie                                     Agence Postale Communale 
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1.4.2 LES EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 

 

La Maison des Associations 

La Maison des Associations, situ®e rue de la Sansonnerie, a une superficie dôenviron 200 mĮ. 

Cet équipement est mis à la disposition des associations locales. La Maison des Associations ï voire lô®glise dans une 

moindre mesure ï est le seul équipement de la commune accueillant les activités sportives en intérieur (danse classique et 

salsa, yoga, judo, gym) ainsi que les activités culturelles (anglais, expositions arts plastiques, etc.). La Maison des 

Associations est un lieu aujourdôhui inadapt® (manque de place, sonorisation, pièces minuscules hormis la pièce centrale, 

rangement du matériel), saturé, avec peu de possibilités de stationnement. Il est difficile de développer les projets dans cet 

®quipement. Lôune des solutions pouvant °tre envisag®e, serait la séparation des activités sportives et des activités 

culturelles. Ainsi les activités sportives se feraient dans un équipement communal à créer (de type salle polyvalente ou 

autre) et seules les activités culturelles resteraient dans la Maison des Associations. 

 

 

La bibliothèque associative 

La bibliothèque associative est 

également située rue de la Sansonnerie 

et dispose dôune superficie de 120 mĮ. 

Cette bibliothèque de prêt est 

essentiellement fréquentée par des 

scolaires. Elle est parfois utilisée pour 

les cours dôanglais. 

 

Le b©timent, sous la forme dôun pr®fabriqu®, fonctionne bien. Il est en bon ®tat, sa derni¯re r®novation ayant eu lieu en 2011. 

 

 

Lõ®cole de musique associative 

Lô®cole de musique associative se trouve dans la rue Saint-Martin, en annexe de la Mairie. Elle est dôune superficie dôenviron 

80 mĮ. Cet ®quipement fonctionne tr¯s bien et accueille un nombre satisfaisant dôadh®rents. 

Le b©timent de lô®cole de musique est en bon ®tat, il a ®t® r®cemment r®nov®. 

A lô®chelle de la Plaine de Versailles, les p¹les culturels p®riph®riques sont localis®s ¨ Beynes (beaucoup dôactivit®s 

fr®quent®es par les Crespi®rois) ¨ Maule (cin®ma), voire au Chesnay ou Poissy (complexe cin®ma). A lô®chelle 

intercommunale, il nôy a pas de projet connu dô®quipement culturel. 

 

 

 

 

La bibliothèque associative 
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Le plateau multisports 

Le plateau multisports est situ® chemin du Ch©teau Rouge, ¨ lô®cart du village. 

 

Il se compose de plusieurs équipements sportifs : 1 terrain de football avec vestiaires, 3 courts de tennis avec club house et 

1 terrain multisports. La présence de ces équipements permet de pratiquer plusieurs sports, parmi lesquels le football, le 

tennis, le basket et le handball. Ces équipements sportifs présentent un bon état g®n®ral. Des travaux dô®clairage sont 

envisagés pour le terrain de football. 

Situ® ¨ lô®cart du village, le plateau multisports est relativement difficile dôacc¯s pour les v®hicules, seulement par la voie 

dôacc¯s depuis le cimeti¯re. Cette voie dôacc¯s est par ailleurs étroite, ne permettant pas à deux véhicules de se croiser, et 

est dans un état de dégradation avancé. Il est néanmoins prévu de faire un enrobé pour que cette voie soit davantage 

carrossable. De plus, le croisement au niveau du cimetière, qui permet dôacc®der au plateau multisports, est dangereux et 

non s®curis®. Il conviendrait dans ce cas pr®cis dô®largir le carrefour pour s®curiser les d®placements non seulement vers le 

plateau multisports, mais aussi en direction de la RD 307. 

 

Les centres équestres 

 

2 centres équestres sont implantés dans la 

commune. 

Il sôagit du centre ®questre ç Le centre équestre de 

la Mauldre », situé impasse des Fonds de Boissy 

et « Le Haras du Loup Pendu », route des 

Flambertins. 

Par ailleurs, le domaine de la Croix-Marie dispose 

dô®quipements sportifs priv®s : 1 piscine et 3 courts 

de tennis, dont peuvent jouir les copropriétaires du 

domaine. 

Le plateau multisports 

Le centre équestre de la Mauldre 
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Les équipements cultuels 

 

Un lieu de culte est présent à Crespières : lô®glise 

Saint-Martin, construite au XIIème siècle et de style 

roman, class®e ¨ lôinventaire suppl®mentaire des 

monuments historiques en 1950. 

 

On note également la présence du presbytère, à 

proximit® de lô®glise, dont la fonction est restée 

religieuse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.3 LES EQUIPEMENTS DE SANTE 

Un cabinet médical est implanté dans la ruelle des Bourbiers, il accueille 1 

médecin généraliste. 

Plusieurs professionnels de la santé sont également implantés à Crespières en 

dehors du cabinet médical, parmi lesquels un kinésithérapeute, etc. 

Il y a une pharmacie au sein de la commune, situ®e rue de Moncel, au cîur du 

village. 

Les hôpitaux les plus proches se trouvent à Plaisir (centre hospitalier Jean-Martin 

Charcot), et à Poissy (centre hospitalier intercommunal site de Poissy) distants 

dôune dizaine de kilom¯tres. 

 

 

 

 

 

 

           

Eglise Saint-Martin           Presbytère 

   

   Pharmacie 

Le niveau dõ®quipement culturel et sportif de la commune est plut¹t bon. 

Les ®quipements sportifs r®pondent globalement aux besoins des habitants. Seule lõabsence de courts de tennis 

couverts est constatée dans la commune, toutefois une convention a été signée entre les communes de 

Crespi¯res et Thiverval pour que les adh®rents du Tennis Club de Crespi¯res puissent fr®quenter durant lõhiver 

les courts couverts de Thiverval. 

Le niveau dõ®quipement culturel est satisfaisant pour une commune de la taille de Crespières. Aucun équipement 

de rayonnement intercommunal nõest cependant pr®sent ¨ Crespi¯res (salle des f°tes), lõimplantation dõun tel 

équipement pourrait être envisagée dans le contexte intercommunal par exemple. 

Crespières dispose de quelques équipements de santé de proximité 

(cabinet médical, pharmacie) et se trouve proche de centres hospitaliers 

importants (Plaisir, Poissy). 
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1.4.4 ASSOCIATIONS ET VIE LOCALE 

Le tissu associatif 

Le tissu associatif de Crespi¯res est assez d®velopp® et t®moigne dôune vie locale dynamique. Dôune part, de nombreuses 

et diverses associations ont été créées par les habitants.  

Dôautre part, plusieurs associations participent pleinement ¨ lôanimation du village dans des domaines tels que : 

- Le sport avec les trois associations sportives de la commune ; 

- La culture ; 

- La nature et lôenvironnement ; 

- La détente et les loisirs ; 

- Les rencontres. 

 

La vie locale 

De nombreuses manifestations rythment la vie quotidienne de Crespières. 

Outre les animations et f°tes qui reviennent chaque ann®e, ¨ lôimage de nombreuses communes, telles que la f°te du 

village, le carnaval des écoles ou encore le vide-grenier, Crespi¯res est le lieu dô®v®nements propres. Parmi eux nous 

pouvons citer : 

- Des év̄ nements sportifs au sein des ®quipements de la commune (tournois de tennisé) ; 

- Des ®v¯nements culturels parmi lesquels le plus embl®matique est le festival de la BD, lôun des plus importants du 

pays ; 

- Des évènements sportifs et notamment, en dehors des tournois sportifs, la course à pied La Crespiéroise ; 

- Des évènements qui génèrent un vivre-ensemble et des rencontres entre les habitants, tels que le pique-nique du 

village et la retraite aux flambeaux. 

  

Crespières est une commune à la vie locale dynamique gr©ce ¨ un tissu associatif important ainsi quõ¨ lõorganisation de 

nombreuses manifestations. 

Les animations sportives, culturelles, etc. ont lieu au sein des équipements existants (Maison des Associations, Ecole 

primaireé) ou en ext®rieur. 

Une réflexion peut °tre men®e sur la r®alisation dõun ®quipement type salle polyvalente, plus importante que les 

équipements existants, notamment dans le contexte de la nouvelle intercommunalité.  
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1.5 DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES 

1.5.1 LES EMPLOIS ET ENTREPRISES SUR LA COMMUNE 

 

 

En 2015, lôINSEE d®nombrait 250 emplois sur la commune de Crespi¯res, un nombre en augmentation l®g¯re par rapport ¨ 

2010 (236 emplois).  

Sur le temps long le nombre dôemplois est ®galement rest® relativement stable puisque lôon comptait 240 emplois en 1975 et 

jusquô¨ 288 en 1990. 

En 2015, les 250 emplois recens®s ®taient concentr®s dans 179 ®tablissements et entreprises. Toutefois, 82% dôentre eux 

ne comportaient aucun salarié.  

Les entreprises crespiéroises sont très majoritairement spécialisées dans le domaine des services tertiaires : 70% 

dôentre elles en font partie.  

Les secteurs de la construction et de lôindustrie regroupent respectivement 11% et 9% des entreprises dans la commune. 

Lôindustrie est tr¯s peu implant®e dans la commune, dont lô®conomie provient essentiellement des activit®s de services, 

confirmant la fonction résidentielle de Crespières. 

On note cependant une part relativement importante des emplois dans lôagriculture avec 9% du total. 
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1.5.2 LES ACTIVITES COMMERCIALES ET ARTISANALES 

Une présence de commerces à conforter 

 

La commune de Crespières compte plusieurs commerces et services dynamisant la vie du village : 

- une boulangerie ;                                                             -   un bar restaurant ;     

-   une pharmacie ;     -   un salon de coiffure;   

-   une Agence Postale Communale                                    -   une crêperie 

-   un restaurant                                                                    -  une biscuiterie  

-  une supérette - alimentation générale 

 

Crespi¯res nôaccueille en revanche pas de centre commercial. 

Néanmoins, les habitants ont le choix de se rendre dans 

plusieurs villes voisines selon le type dõachat : 

- à Mareil-sur-Mauldre, Orgeval ou Plaisir pour les courses 

alimentaires ; 

- à Plaisir, Chambourcy ou Orgeval pour les autres types de 

courses ; 

- au centre commercial Parly 2 au Chesnay pour les sorties 

loisirs / cinéma. 

 

Dans le cadre dôune ®tude de consommation des ménages 

r®alis®e d®but 2007 par la Chambre de commerce et dôindustrie 

Versailles Val-dôOise / Yvelines, des besoins ont été identifiés 

par les habitants pour la création de nouveaux commerces et 

services : 

- pour les commerces : une épicerie et une boucherie ; 

- pour les services : un médecin et un infirmier. 

 

En outre, il existe dans la commune le projet de réouverture dôune ®picerie (commerce multiservices), ferm®e il y a plusieurs 

années, dans le cadre de lôop®ration dôam®nagement du centre-village. 

 

Un tissu artisanal assez présent dans la ville 

Lôartisanat est assez peu pr®sent dans la commune (6% des ®tablissements ®conomiques) en comparaison des secteurs 

des services et du commerce. Néanmoins, cette activité demeure bien implantée. Quelques activités artisanales sont 

regroup®es dans la ZAC des Fonciaux mais lôessentiel de ces activit®s est implant® de mani¯re diffuse dans le village et les 

hameaux (Ferme de lôAunaie, Ferme Neuve, Ferme Saint-Benoît). 

Crespières compte une vingtaine dõartisans dont lôactivit® rel¯ve de la ma­onnerie, de la menuiserie, de la serrurerie, de 

la peinture, de lô®tanch®it® / isolation, etc. Ces activit®s sont souvent les plus ancr®es territorialement et historiquement. Il 
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sõav¯re donc n®cessaire de les p®renniser et dõaccompagner leur d®veloppement, dôautant plus que lôinstallation des 

jeunes artisans est rendue de plus en plus difficile par les prix ®lev®s de lôimmobilier dans la r®gion. 

La présence des TPE (très petites entreprises) et PME (petites et moyennes entreprises) dans le tissu dôactivit®s repr®sente 

un secteur dõemplois compl®mentaire aux secteurs des services et du commerce, largement majoritaires dans 

lô®conomie de la ville. 

 

1.5.3 LES ACTIVITES AGRICOLES  

Les espaces agricoles représentent 827 hectares soit 55,5% 

de la surface communale (source : Recensement général 

agricole, 2010). 

Ils sont regroupés en 3 secteurs : 

- ¨ lôouest et au sud du village ; 

- ¨ lôest du village, de part et dôautre de la RD 307 ; 

- sur le plateau des Alluets, à proximité du hameau des 

Flambertins. 

 

Lôactivit® agricole est tr¯s importante dans la plaine de Versailles 

et sur le plateau des Alluets, faisant partie intégrante de son 

identit® et participant aujourdôhui ¨ son attractivit®. Elle a un 

poids important en termes dõoccupation des sols, de 

paysage, mais également sur un plan économique. Lôactivit® 

principale reste la grande culture, néanmoins, il existe également 

des maraîchers, arboriculteurs, horticulteurs et pépiniéristes. Les 

centres équestres sont également bien implantés et représentent 

la majorit® de lô®levage actuel. 

La surface agricole utile se répartit selon les types de culture 

comme suit : 

- 67% de céréales ; 

- 17% dõol®o-protéagineux ;  

- 2% de superficie toujours en herbe ; é 

Lõactivit® agricole a diminu® ces dernières années. En lôespace de 20 ans, la surface agricole a diminu® dôenviron 30 

hectares passant de 57% de la surface totale de la commune ¨ 55%. Le nombre dôexploitants est ®galement en baisse : de 

11 en 2000, ils ne sont plus que 9 en 2010 (RGA 2010). 

Cependant, lôagriculture reste vari®e et dynamique au sein de la commune gr©ce notamment aux actions de lôAssociation 

Patrimoniale de la Plaine de Versailles et du Plateau des Alluets (A.P.P.V.P.A). Cette association veille notamment au 

maintien et à la dynamisation de lôactivit® de mara´chage, qui est une tradition ancienne dans la commune. 

ê lô®chelle de la commune, il est constat® que plus de 90% des exploitants agricoles sont âgés de plus de 40 ans. Dans 

lôensemble, leur succession est assur®e. Pour les exploitants sans succession, on estime que les terres seront reprises par 

les exploitants extérieurs : les terres agricoles de la région sont recherchées. 
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Lors de la précédente révision du PLU un diagnostic spécifique avec les exploitants avait été élaboré dont voici les 

principales conclusions : 

Qualité des terres : cf. carte pour les itinéraires empruntés 

- Globalement, une bonne qualité des terres, mis à part aux abords de la route des Alluets et au sud ¨ lôapproche du 

val du ru de Gally. 

Circulation des engins agricoles : cf. carte pour les itinéraires empruntés 

- Circulation difficile sur certaines routes, végétation abondante dans certaines rues et mauvaise visibilité 

- Améliorer le chemin dôacc¯s menant ¨ lôexploitation de M. Valet (un goudronnage du chemin serait utile) 

Probl¯me rencontr®s dans lõactivit® 

- Rentabilité de plus en plus faible 

- Connexion internet faible 
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1.6 CIRCULATIONS, DESSERTES ET DEPLACEMENTS  

1.6.1 LES MODES DE DEPLACEMENTS 

 

De par la situation en milieu rural de la commune et de son ®loignement des principaux p¹les dôemplois et de transports, les 

déplacements domicile-travail des actifs sôeffectuent majoritairement en voiture. La voiture repr®sente en effet 80% des 

déplacements domicile travail des actifs de la commune contre 75% en moyenne sur la CC Gally Mauldre et 56% sur le 

département.  

De plus, le taux de motorisation des m®nages, côest-à-dire des m®nages disposant dôau moins une voiture est ®galement le 

plus haut des territoires comparés : 96% des ménages contre 95% sur la CC et 85% sur le département. 

En conséquent la part les actifs utilisant les transports en commun est moindre du la commune : 9% des actifs contre 14% 

sur la CC et 31% sur le département.  

On note cependant une part plus importante dôactifs nôayant pas recours ¨ un moyen de transport et travaillant donc sur leur 

lieu de vie (artisansé) : 7% contre 5% sur la CC et 3% sur le département. 
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1.6.2 LES GRANDS FLUX ET LES STATIONNEMENTS 

 

Situ®e ¨ moins de 40 km ¨ lôouest de Paris, ¨ proximit® de 3 p¹les urbains importants de lôouest parisien (Poissy/St-

Germain-en-Laye, Versailles et St-Quentin-en-Yvelines), Crespi¯res b®n®ficie dôune bonne desserte routi¯re gr©ce ¨ la 

présence sur son territoire de : 

- La RD307 qui permet de rejoindre, ¨ lôest, lôA13 et Versailles. 

- La proximité de la RD30, axe qui relie Saint-Quentin-en-Yvelines, Plaisir et lôA12, au sud, et Poissy, Saint-

Germain-en-Laye, lôA13 et lôA14 au nord. 

- La proximité de la RD 191, axe qui relie Saint-Quentin-en-Yvelines, Pontchartrain et lôA12, au sud, et Maule, 

Aubergenville et lôA13 au nord. 

 

 

 

 

Le r®seau interne sôorganise autour de la rue principale de Crespi¯res (rue de Moncel puis rue de Neauphle). Celle-ci 

traverse lôensemble du village, permettant de relier la partie sud et la partie nord du bourg. Cette rue est relativement ®troite 

(en particulier la rue de Moncel) ce qui am¯ne quelques difficult®s de circulation lorsque le trafic sôintensifie. 

Le reste du réseau viaire est essentiellement composé de rues et impasses, desservant les résidences et quartiers 

pavillonnaires, qui se rattachent à cet axe principal. La rue dôHerbeville permet de rejoindre le domaine de la Croix-Marie. 

Concernant le stationnement, on constate des difficultés pour accéder aux commerces (comme dans tout village). 

N®anmoins, lôoffre sôest d®velopp®e depuis la cr®ation r®cente de 15 places vers lô®cole et le cabinet m®dical. 

 

 

 

 

 

Crespi¯res b®n®ficie dõune bonne connexion au r®seau autoroutier r®gional gr©ce ¨ la pr®sence de la RD 307 et la 

proximité des RD30 et 191 qui permettent un accès direct aux autoroutes A12, A13 et A14. 

Il sõagit dõaxes tr¯s fr®quent®s aux heures de pointe ayant pour cons®quence un ralentissement du trafic. 

Un r®seau interne qui sõorganise sous forme de rues et impasses rattach®es ¨ la rue principale du village. 

Cette organisation a pour conséquence, malgré la déviation (RD307) qui évite le village, un engorgement de la rue 

principale aux heures de pointe en raison du rabattement de la circulation sur cet axe et de lõ®troitesse de la rue, 

accrue par les possibilités de stationnement alternatif sur les deux côtés de la voie. 
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1.6.3 LES TRANSPORTS COLLECTIFS  

Aucune gare ne dessert la commune de Crespi¯res. Plusieurs gares se trouvent ¨ proximit®. Côest le cas des gares de 

Saint-Nom-la-Bretèche (ligne Saint-Lazare), Mareil-sur-Mauldre et Beynes (ligne Montparnasse) ou encore Poissy et Saint-

Germain-en-Laye (ligne A du RER). 

La compagnie Transdev assure la desserte de la commune à travers 7 lignes dont certaines desservent les gares alentours :  

 

Ces lignes de bus permettent aux Crespiérois de se 

rendre dans les communes voisines, dans les villes 

proches (Versailles, Saint-Germain-en-Laye). En outre, 

elles desservent bien les équipements scolaires du 

cycle secondaire (collèges et lycées). 

Par ailleurs, Transdev assure également le service 

« Flexigo Gally Mauldre è. Il sôagit dôun service de 

transports public à la demande sur réservation qui 

permet de se rendre, ¨ partir dôun arr°t de bus, soit ¨ 

une gare (Saint-Nom-la-Bretèche ou Plaisir-Grignon), 

soit à un autre arrêt de bus sur lôensemble du territoire 

de lôintercommunalit®. 

 

  

 

Arrêt de bus des lignes 170, 171 et 172 

Le réseau de bus est assez développé à Crespières. Cependant, il est peu utilisé en raison de tracés, 

dõhoraires et de fr®quences qui ne r®pondent pas compl®tement aux attentes des habitants et au fait que 

ces derniers privil®gient souvent lõautomobile. Il est n®anmoins privil®gi® et adapt® pour les ®tudiants de 

lõenseignement secondaire, surtout depuis lõouverture r®cente de la ligne desservant le lyc®e de 

Villepreux. 

Lõabsence de gare sur le territoire même de la commune engendre la question du rabattement sur les 

gares les plus proches. Il y a donc un enjeu important à améliorer la desserte de ces gares en optimisant le 

r®seau de bus existant afin dõinciter les usagers ¨ utiliser davantage les transports en commun. Un 

d®veloppement du r®seau de bus ¨ lõ®chelle intercommunale est envisag®, notamment pour une meilleure 

desserte des gares. 
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1.6.4 LES CIRCULATIONS DOUCES 

 

Crespi¯res b®n®ficie dôun r®seau de liaisons douces important compos® : 

Å De sentes piétonnes au sein de la forêt départementale des Flambertins.  

Å Dôun maillage de sentes pi®tonnes au sein du village 

Å De quelques voies partagées entre véhicules 

motorisés et vélos 

 

Les sentes piétonnes présentes dans la forêt ont un rôle de loisirs et sont utilisées essentiellement pour des promenades. 

Les sentes piétonnes au sein du village permettent de rejoindre les équipements et commerces, notamment depuis les 

zones dôhabitat de type pavillonnaire. 

Aujourdôhui, lôensemble du r®seau de chemins ruraux ¨ lô®chelle de la commune est public, ce qui facilite leur utilisation et 

leur assure une p®rennit® pour lôavenir. La commune compte cr®er un chemin pi®tonnier reliant lô®cole, le cabinet m®dical, la 

biblioth¯que, avec le centre du village comprenant, lô®glise, la mairie, lôagence postale et le commerce multiservices. 

  

         

 Cheminement doux en forêt                  Cheminement doux en forêt                  Voie partagée au sein du village  

Sentes piétonnes au sein du village 
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Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), recense les 

différents itinéraires doux sur la commune. 
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DEUXIĈME PARTIE : 

CONSOMMATION FONCIERE, 

BESOINS EN LOGEMENTS ET 

POTENTIEL DE DENSIFICATION 
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2.1. ANALYSE DE LA CONSOMMATION FONCIERE DES ESPACES 

AGRICOLES NATURELS ET FORESTIERS 

 

Crespières est un territoire rural d'une superficie de 1 500 ha, où les espaces agricoles et naturels prédominent sur 1 322 ha 

(88% de la superficie totale de la commune). 

Les espaces ouverts artificialis®s (parcsé) occupent pr¯s de 90 ha (6% du territoire), notamment sur la Croix-Marie et le 

camp militaire de Frileuse.  

Les espaces construits occupent quant à eux 88 ha (près de 6% de la surface communale). Ils incluent le bourg, le hameau 

des Flambertins, les habitations de la Croix-Marie, les fermes et habitations isolées. 

 

Occupation du sol en 2017 

 

Extrait du MOS (Mode 

dõOccupation du Sol) 2017  
(Source : IAU) 
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Bilan de la consommation dõespaces naturels et agricoles sur 10 ans 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 151-4 du code de lôurbanisme, qui indique que ç [le] rapport de pr®sentation [é] analyse la 

consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix ann®es pr®c®dant lôarr°t du plan ou la dernière 

r®vision du document dôurbanisme [é] », une analyse de la consommation foncière a été réalisée dans le cadre du projet de 

PLU. 

Lôanalyse de lô®volution du MOS ne permet pas de r®pondre ¨ lôarticle L 151-4 du CU (en effet, les années de références 

sont 2012 et 2017) car la p®riode dôanalyse couvre seulement 6 ann®es. 

Par ailleurs, lôapparition de zones urbaines entre le PLU de 2014 et le projet de PLU de 2020, ¨ hauteur de 7 hectares, 

sôexplique par la reconnaissance des zones construites dans la ZAC du Château de Sautour (suppression de la ZAC à la fin 

des années 2010), avec le reclassement des zonages AU en zones U.  

 

Aussi, afin de clarifier lõanalyse sur la consommation fonci¯re au cours des 10 ann®es pr®c®dant lõarr°t du PLU, un 

travail de comparaison de photos aériennes a été réalisé sur deux années : 2009 et 2019. 

La photo-interpr®tation entre les ann®es 2009 et 2019 permet de v®rifier que la consommation fonci¯re dõespaces 

naturels ou/et agricoles (hors ZAC du Château de Sautour) représente une superficie de lõordre de 1,8 hectares (1,47 

ha pour lõop®ration des Tilleuls, 0,1 ha entr®e de ville sud et 0,24 ha aux Flambertins), soit 0,18 ha/an en moyenne. 

Etat des lieux 2009 ð secteur des Tilleuls Etat des lieux 2019 ð secteur des Tilleuls 

  

 

 

 

Etat des lieux 2009 ð Hameau des Flambertins Etat des lieux 2019 ð Hameau des Flambertins 
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Dans lõanalyse, la ZAC du Ch©teau de Sautour nõa pas ®t® comptabilis®e comme consommation fonci¯re sur la 

période 2009-2019 car les autorisations administratives pour lõop®ration ont ®t® accord®es en 2005, les travaux de 

viabilisation r®alis®s en 2008 pour notamment permettre la r®alisation de lõ®cole. 

 

   

 Extrait du PLU de 2014 ï ZAC du Château de Sautour 

 

A noter que toutes les zones AUz (ancienne ZAC 2005 du parc du château) transférées dans la révision du PLU en 

zone UR, ont été aménagées et consommées dès 2008. A ce titre, elles ne doivent pas être comptabilisées. 
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En 2008, comme le montre la photo aérienne ci-dessous, la ZAC est viabilisée et les lots à bâtir sont délimités. 

Aussi, dans le cadre du projet de PLU, lõemprise de la ZAC nõa pas ®t® comptabilis®e en consommation fonci¯re sur 

la période 2009-2019. 

Etat des lieux 2009 ð secteur parc de Sautour 

 

Etat des lieux 2019 ð secteur parc de Sautour 

 

Si lõon consid¯re la ZAC du Ch©teau de Sautour en consommation fonci¯re entre les ann®es 2009 et 2019, cela 

représenterait une superficie de lõordre de 5,1 hectares (soit +0,33 ha pour la ZAC du Château), soit 0,51 ha/an en 

moyenne. 
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La consommation dõespaces naturels entre 2009 et 2019 est estim®e ¨ 5,1 ha avec la ZAC du Ch©teau de Sautour, 

soit de lõordre de 0,51 ha/an en moyenne. 

La consommation envisagée sur la période 2020-2035 est estimée à 4,10 ha sur 15 ans, soit de lõordre de 0,27 ha/an 

en moyenne. 

Aussi, au regard des dispositions du code de lõurbanisme, la mod®ration de la consommation dõespaces dõune part 

et la lutte contre lõ®talement urbain dõautre part sont par cons®quent assur®es. 

 

2.2. BESOINS ET PERSPECTIVES DõEVOLUTION 

 

Les besoins et perspectives dô®volution du parc de logements sur les prochaines ann®es sôappr®cient de deux points de 

vueé 

Quantitatifs  

 

éPour ®valuer le nombre de 

logements nécessaires aux objectifs 

socio-démographiques à partir de 

é 

  

Â Le « Point Mort » qui évalue les besoins inhérents à une production de logements 

permettant de maintenir la population sans évolution démographique : ils découlent 

de la structure du parc de logements existants, de leur mutation et des phénomènes 

de desserrement des ménages. 

Â Les besoins li®s ¨ lõaugmentation de population pour répondre à la demande 

quantitative en rapport avec des scénarii de croissance démographique. 

Qualitatifs  

éEn tenant compte des carences 

et demandes sur les différents 

produits de logements afin de 

favoriser la mixité et les parcours 

résidentiels sur la commune. 

  

Â La diversit® de lõHabitat, ou les besoins répondant à une demande tenant à la 

diversité des produits tant dans leur typologie (collectif, individuel), leur taille (nombre 

de pi¯ces superficies), leur capacit® dô®volution (possibilit®s dôagrandissement, 

adaptabilit® ¨ la r®duction de mobilit® et au handicap), leur confort, quôenfin dans 

leurs financements (social, locatif ou accession). 

 

Ces besoins et perspectives ont fait lôobjet de plusieurs sc®narios et hypoth¯ses pour les prochaines ann®es.  

 

Les besoins issus du « point mort »   

Ce calcul théorique, basé sur une méthode de calcul éprouvée et généralisée à toutes les communes, permet de définir les 

besoins en logements pour maintenir le nombre dôhabitants de la commune. Il prend en compte 4 ph®nom¯nes li®s aux 

évolutions sociales des ménages, et physiques du parc de logements : 
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Les besoins liés à la croissance démographique souhaitée  

 

 

Synthèse des besoins quantitatifs de logements entre 2020 et 2030 : 

 

POINT MORT 2008-2016 POINT MORT PROSPECTIF 2020-2030 (10 ans)

DESSERREMENT THEORIQUE DESSERREMENT THEORIQUE 

Population des résidences principales en 2008 1621 Population des résidences principales en 2016 1578

Nombre de personnes par RP en 2016 2,6 Nombre de personnes par RP en 2030 2,4

Nombre de résidences principales en 2008 613 Nombre de résidences principales en 2016 608

Desserrement 10 logements Desserrement 50 logements

RENOUVELLEMENT CONSTATE  RENOUVELLEMENT ESTIME

Logements commencés de 2008 à 2015 (Sitadel) 52 Logements construits entre 2016 et 2030 (120+68 autorisés 2015-18)188

Parc total de logements en 2016 674 Parc total de logements en 2030 862

Parc total de logements en 2008 664 Parc total de logements en 2016 674

Renouvellement 42 logements Renouvellement 0 logements

EVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES  EVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES  

Résidences secondaires (RS + LO) en 2016 26 Résidences secondaires (RS + LO) en 2030 26

Résidences secondaires (RS + LO) en 2008 33 Résidences secondaires (RS + LO) en 2016 26

Résidences secondaires -7 logements Résidences secondaires 0 logement

EVOLUTION DES LOGEMENTS VACANTS  EVOLUTION DES LOGEMENTS VACANTS  

Logements vacants 2016 40 Logements vacants 2030 60

Logements vacants 2008 17 Logements vacants 2016 40

Logements vacants 23 logements Logements vacants 20 logements

RECAPITULATIF  POINT  MORT  (PERIODE 2008/2016) SIMULATION  POINT  MORT  (PERIODE 2020/2030)

Desserrement 10 Desserrement 50

Renouvellement 42 Renouvellement 0

Résidences secondaires -7 Résidences secondaires 0

Logements vacants 23 Logements vacants 20

68 Logts 70 logts
Soit 9 logts/an Soit 5 logts/an

PERSPECTIVES DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 2020-2030 : 1,5%/an

Apport de population = habitants supplémentaires 380
Hypothèse nombre personnes/ménage en 2030 2,4

Logements nécessaires (2016-2030) 158Logts

Logements autorisés entre 2015 et 2018 -68Logts

SIMULATION  POINT  MORT  (PERIODE 2020/2030)

Desserrement 50

Renouvellement 0

Résidences secondaires 0

Logements vacants 20

70 logts
Soit 5 logts/an

PERSPECTIVES DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 2020-2030 : 1,5%/an

Apport de population = habitants supplémentaires 380
Hypothèse nombre personnes/ménage en 2030 2,4

Logements nécessaires (2016-2030) 158Logts

Logements autorisés entre 2015 et 2018 -68Logts

Besoins globaux en logements 2020-2030 160 Logts

Production moyenne annuelle de logements sur 

la période 2020-2030 15
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Les besoins de diversité et de mixité du parc de logements   

La commune est attractive, notamment en raison de son cadre de vie. Elle fait lôobjet dôune certaine pression fonci¯re et 

dôune demande en logements de la part de populations diversifiées constituées en particulier :  

-  de jeunes ménages ou primo-acc®dants qui souhaitent sôinstaller dans un environnement rural de qualit®  

-  de familles venues de toutes r®gions, aux ressources plus ou moins importantes, souhaitant sôinstaller dans le 

secteur et acquérir un logement dans un cadre de vie de qualité. 

-  de plus, le vieillissement de la population et le phénomène de « glissement des tranches dô©ges » sur la commune 

laisse présager des besoins en logements adaptés aux personnes âgées et séniors à moyen et long termes. 

 

2.3. EVALUATION DU POTENTIEL DõURBANISATION RESIDENTIELLE 

 

Le territoire de Crespières comporte un bon équilibre entre espaces urbanis®s et espaces naturels ou agricoles, quôil 

convient de conserver. 

 

A lôhorizon 2030, la municipalit® souhaite mettre en place les moyens dôun d®veloppement rationnel, mod®r® et ®quilibr®, 

afin de dynamiser le niveau d®mographique actuel et de pr®voir lôaccueil de nouveaux m®nages, avec une perspective 

dô®volution de la population de lõordre de 1,50 % par an. 

 

Le principe retenu se base sur une urbanisation progressive, axée sur la modération de la consommation foncière. 

Afin dôassurer le renouvellement de la population et le dynamisme d®mographique de la Commune ¨ lôhorizon 2030, la 

Municipalité entend permettre la r®alisation dõenviron 160 logements diversifiés entre 2020 et 2030 (soit la production 

de lõordre dõune quinzaine de logements / an en moyenne), pour r®pondre aux besoins endog¯nes et exog¯nes de la 

commune. 

 

Afin de contenir dô®talement urbain, la densification des zones d®j¨ urbanisées est prioritaire sur la consommation de 

nouveaux espaces naturels, conformément notamment à la loi Accès au Logement et Urbanisme Rénové (ALUR). 

Gr©ce ¨ lôassouplissement des r¯gles de construction et dôam®nagement, de nouvelles possibilit®s permettent dôoptimiser les 

espaces résiduels et donc de poursuivre leur utilisation tout en respectant les caractéristiques urbaines et spécificités 

paysagères et architecturales des quartiers.  

Avec la suppression du Coefficient dôOccupation des Sols (C.O.S), il sôagit dôautoriser une densification au sein des zones 

urbanisées, pour permettre des évolutions du tissu existant, et des constructions nouvelles au sein des quartiers avec des « 

dents creuses » (parcelles non bâties, possibilités de division et de construction, sites de requalification, friches ou 

d®laiss®sé). 

 

Le potentiel de densification et de renouvellement urbain « théorique » en diffus (fonds de jardins, « dents creuses »é) est 

estimé à environ 6 hectares, soit un potentiel total en nombre de logements dôenviron 120 unités (avec une hypothèse de 

ratio moyen de 20 logements par hectare). 
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Consid®rant quôil faut affecter un ç taux de r®tention è (propri®taires pas vendeurs, enclavement, r®seaux insuffisantsé), on 

estime le potentiel « réaliste » sur les 10 prochaines années, à environ 90 logements (application dõun coefficient de 

rétention moyen de 30%). 

 

La commune souhaite cependant que cette densification soit maîtrisée et organisée dans le cadre du P.L.U., afin de 

pr®server une coh®rence urbaine avec lôexistant. 

POTENTIEL « THEORIQUE » DE DENSIFICATION DANS LE DIFFUS 

 

 

Le potentiel de densification « réaliste » ne permettant pas de satisfaire les besoins endogènes et exogènes en terme de 

logements sur la commune de Crespières, le PLU doit permettre dôouvrir ¨ lôurbanisation de nouveaux secteurs. 

Rappelons que le PLU de Crespières doit être compatible avec le SCoT Gally Mauldre approuvé en 2015. Le SCOT autorise 

4,07 ha dôextension au titre du SDRIF et une zone blanche de 7 ha environ, soit au maximum 11,07 ha dõextension 

urbaine (période 2015-2035). 

Le PLU de Crespières doit donc respecter ces orientations qui ont été approuvées dans le cadre du SCoT et qui sont 

opposables ¨ tout document dôurbanisme communal (les dispositions du SCoT remplaçant le SDRIF). 
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Dans le cadre du projet de PLU, il est envisagé de consommer 4,10 ha dõextension urbaine sur la période 2020-2035 : 

- Le site des Mathurins (environ 2,7 ha) : ce site est localis® en entr®e de village, entre la rue dôHerbeville et la RD 

307. Il est destiné à accueillir à court terme, sur du foncier communal, un pôle médical, comprenant notamment 

une maison m®dicale, une pharmacie, des logements de fonctioné, mais ®galement ¨ terme une cinquantaine de 

logements diversifi®s, en continuit® de lôurbanisation existante du village, pour r®pondre aux besoins de la 

population locale. 

 

 

 

- Deux zones Np 1 et 2 (environ 1 ha) pour permettre lôaccueil dôaires de stationnement v®g®talis®es. 

- Une zone UE* (environ 0,4 ha) pour permettre de r®aliser des logements, ¨ des fins dôint®r°t public et/ou collectif 

(logements aidés et/ou intergénérationnels) en accompagnement de la réhabilitation du château de Sautour. 

 

 

{ƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł 

ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ 
{ƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ sur 

le site du château 

Extrait SCoT Gally-Mauldre 
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Par ailleurs, entre 2015 et 2020, 3,8 hectares ont été consommés (dont 2 ha sur la ZAC). 

La consommation dõespaces naturels dans le cadre du PLU est donc compatible avec les orientations du SCoT (7,9 

ha du projet de PLU par rapport aux 11,07 ha autorisés par le SCoT). 

 

La commune de Crespi¯res est lôun des trois p¹les interm®diaires du territoire du SCoT. Ces trois communes ainsi que les 

deux communes « polarité principale » se partage un objectif de 1 140 logements à produire entre 2014 et 2030, soit 57 

logements par an en moyenne. Il sôagit dôun objectif minimum qui sôinscrit dans un cadre de surfaces maximales ¨ 

consommer. 

 

Le Document dôOrientation et dôObjectifs précise également que ces logements devront être diversifiés en termes de taille 

afin de répondre aux besoins des ménages jeunes et ©g®s (T1/T2/T3) ainsi quôaux familles nombreuses et monoparentales 

(logements de grandes tailles).  

 

Par ailleurs, 10% des nouveaux logements créés seront des logements locatifs aidés, soit environ 150 logements dôici 

2034 ¨ lô®chelle du SCoT. 

Le PLU de Crespières doit permettre la réalisation de 73 logements sociaux dans le cadre du projet de résidence 

intergénérationnelle, située en zone UE* derri¯re le Ch©teau. Cela permettra ¨ la commune dôavoir ¨ terme un peu plus de 

10% de logements sociaux, grâce à ce projet (73 logements sur un parc actuel de 680 logements). 

 

Il est également précisé que 30% des nouveaux logements devront être crées dans le tissu urbain existant. La densité 

moyenne attendue dans les zones dôextension est de lôordre de 18 logements par hectare.  

 

Aussi, avec la densification de lõenveloppe urbaine (potentiel estim® ¨ 90 logements), la r®alisation des 10 

logements restants de lõancienne ZAC du Parc de Sautour et le développement du secteur des Mathurins (une 

cinquantaine de logements), les besoins en logements sur la période 2020-2030 devraient être satisfaits (environ 

160 logements sur la période 2020-2030). 
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TROISIĈME PARTIE : £TAT INITIAL 

DE LôENVIRONNEMENT  
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3.1 LES RESSOURCES ET MILIEUX NATURELS 

3.1.1. LA TOPOGRAPHIE 

 

 

Un relief marqué : un plateau entaillé par le val de Gally 

Un paysage caractéristique : vallonné et offrant des perspectives visuelles remarquables embrassant la plaine de 

Versailles 

Crespi¯res est une commune rurale et r®sidentielle qui sô®tend de part et dôautre de la cassure Sud du plateau des Alluets. 

Elle b®n®ficie dôun site exceptionnel sur le versant Sud du coteau du m°me nom, qui sôouvre sur le val de Gally et une 

grande partie de la Plaine de Versailles. 

La superficie du territoire est de 1 491 ha, dont 5% sont urbanisés (habitat et activités) et 6% sont destinés à un usage « 

urbain ouvert » (plateau sportif, etc.). Crespières est donc dôabord une commune rurale agricole (60%) et foresti¯re (21%). 

À une échelle plus fine, le territoire communal fait apparaître quatre secteurs bien différenciés : 

¶ La partie haute, située au nord du territoire communal, est form®e par un plateau dôaltitude moyenne (182,5 m.). 

Elle est en partie bois®e (For°t D®partementale des Flambertins) et en partie agricole ¨ lôest de cette for°t. Entre ce 

haut plateau et la limite nord de la commune, une petite zone de faible pente (environ 7%) orientée au nord-ouest 

comprend le hameau des Flambertins et une zone exploit®e par lôagriculture qui sôouvre sur le plateau des Alluets. 

¶ La zone située au nord de la RD 307 comprend en partant du plateau : 

o Un secteur de coteaux boisés (Le Fond Baillou, la Côte de Poissy, le Bois de Villiers), dôenviron 300 m. de 

largeur, dôaltitude comprises entre 180 m. et 145 m. avec de fortes pentes (entre 10% et 25%). Au sud de ces 

boisements, sont localis®s de nombreuses mares, plans dôeau, sources capt®es ou non, ainsi quôune zone 

humide au sud du Bois de Villiers ; 

o Entre les bois et la RD 307, un secteur dôaltitudes comprises entre 145 m. et 120 m. avec des pentes moins 

importantes (entre 3% et 8%), exploité par les agriculteurs et occupé par diverses opérations à usage 

dôhabitation (Croix Marie, La Duchée). Il faut noter, dans le domaine de Croix Marie et à proximité, la 

pr®sence de mares et de plans dôeau. 
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¶ La zone centrale comprend des secteurs de faibles pentes (entre 1% et 5%) ou de plateau, o½ sôest d®velopp®e, de 

part et dôautre de la RD 198, le village de Crespi¯res. A lôest et ¨ lôouest de cette agglom®ration, les terres sont 

exploit®es par lôagriculture. 

¶ La zone situ®e entre lõagglom®ration et la limite sud du territoire communal est composée par trois vallées assez 

pentues bord®es par des plateaux agricoles dôaltitude moyenne (120m.) : 

o Au centre, le talweg nord-sud du ru de Crespi¯res dont les coteaux dôaltitude moyenne comprise entre 

110 m. et 75 m. ont des pentes variant entre 5% et 20%. Les plateaux de la rive droite de cette vallée 

sont exploit®s par lôagriculture, alors que les coteaux de la rive gauche sont principalement occup®s par 

des prairies. Le ru de Crespières, qui a son origine au nord-est de lôagglom®ration, passe ¨ proximit® de 

la Fontaine Saint-Martin, reçoit au sud, le ru de Ziguemberg et sô®coule ensuite dans le ru de Gally. Il 

faut noter, entre le village et le ru de Ziguemberg, sur la rive droite du ru de Gally, la présence de la 

station dô®puration communale. Plus au sud, sur sa rive droite, on trouve la pr®sence de la Fontaine 

dôAulu, et sur sa rive gauche, la source de Clairefontaine ; 

o ê lôest, le talweg est-ouest du ru de Ziguemberg, dont les coteaux ont des pentes comprises entre 5% et 

20%. Sur la partie est de ce talweg est implanté le domaine de Wideville, qui sô®tend sur la commune de 

Davron au sud-est et comprend un ch©teau, diff®rents b©timents, des plans dôeau, mares, r®servoirs et 

sources capt®es ou non, lôensemble ®tant entour® par une couronne bois®e. Le ru de Ziguemberg, qui a 

son origine dans le domaine de Wideville, sô®coule au sud dans le ru de Crespi¯res ; 

O Au sud, le ru de Gally qui représente, dans la plus grande partie de son parcours, sur la commune de 

Crespières, la limite avec la commune de Beynes. La rive droite est formée par des coteaux de fortes 

pentes (entre 20% et 25%), pentes qui sôadoucissent entre la route de la Maladrerie et les bords du ru. 

Ces coteaux sont partiellement constitués par des bois, des friches et des prairies. La partie centrale de 

ce coteau est occup®e par lôarm®e (Camp de Frileuse). ê lôextr®mit® nord-ouest de ces coteaux est 

localisée la Fontaine de Boissy. 

 

  Enseignements et enjeux 

La topographie est principalement marquée par le coteau des Alluets et la vallée formée par le 

ru de Gally, mais aussi par ses rus affluents (ru de Crespières et ru de Ziguemberg), causant 

plus de 100 mètres de dénivelé.  

Le plateau agricole, situ® en moyenne ¨ 120 m. dôaltitude, surplombe de 75 m. environ le fond 

de la vallée.  

Le relief marqué par le coteau des Alluets offre des atouts paysagers indéniables mais 

provoque des risques liés aux coteaux pentus : ruissellement, érosion, cavités. 

Au nord-est de la commune, les coteaux sont très marqués (point culminant de 185 m.) 

rendent lôagriculture d®licate, ce qui explique la pr®dominance des paysages de for°t dans ce 

secteur. 
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3.1.2. GEOLOGIE 

Le territoire possède une diversité importante de typologies géologiques. Sur une assise du plateau calcaire recouvert de 

limons sôest entaill® le Ru de Gally, ce qui a permis de mettre ¨ jour des couches g®ologiques remarquables, notamment une 

couche dôargile qui retient une épaisse couche de sables de fontainebleau définissant ainsi la ligne de source du coteau des 

Alluets. 

On distingue sur la commune les couches géologiques suivantes : (LP) limons des Plateaux, (g3) meulière de Montmorency, 

(g2b) Sables et grés de Fontainebleau, (g2a) Argiles et Marnes, (g1) Calcaires, caillasses et argiles vertes, (m1) Sables de 

Lozère, (e7) Marnes et calcaires, (e6b) Calcaire de Saint-Ouen, (e6a) Sables de Beauchamp, (e5) Marnes et calcaires, (e3) 

Argiles et glaises, (c6) Craie blanche à silex, (Fz) Alluvions modernes. 

Globalement, ces couches géologiques se rencontrent successivement du nord au sud du territoire. Le limon des plateaux 

est la typologie g®ologique la plus pr®sente ¨ lô®chelle de la commune, il recouvre la moiti® ouest du territoire jusquôen limite 

de Mareil-sur-Mauldre. ê noter que plusieurs couches dôargiles traversent le territoire dôest en ouest. Celles-ci peuvent 

affecter les sols de mouvements de terrain liés à la sécheresse et la réhydratation. Les différentes couches géologiques sont 

décrites précisément ci-après. 
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Description des différentes couches géologiques : 

Les Limons des Plateaux (LP)  

On les trouve au centre-ouest, au nord-est et au sud-est 

de la commune. Les lîss typiques de la r®gion parisienne 

ont souvent perdu leurs caractéristiques premières 

(tubulures et poupées). 

Ils sont conservés surtout sur les plateaux tabulaires qui 

couronnent les buttes-témoins (dans le territoire 

communal, lô®paisseur atteint 2 ¨ 6 m¯tres). Les Limons 

des Plateaux recouvrent cinq couches géologiques au 

nord-ouest du territoire, ce qui assez exceptionnel. 

Les Alluvions Modernes (Fz) 

On les trouve dans les fonds de vallée du ru de Gally, du 

ru de Ziguemberg et dôune partie du ru de Crespi¯res.  

Elles sont constitu®es dôargiles fines ou sableuses, grises 

ou noirâtres avec amas de tourbes. Elles atteignent 10 

mètres dans la vallée de la Seine et 2 à 6 mètres dans les vallées secondaires. Ce sont les terrains les plus récents. 

Les Sables de Lozère (m1) 

Ils sont essentiellement localisés dans la Forêt Départementale des Flambertins, située au nord de la commune.  

Les lambeaux de sables quartzeux grossiers, mêlés à une argile kaolinique panachée, comblent des dépressions de la 

craie. Ils sont présents en poche au sommet des Meulières de Montmorency. 

Les Meulières de Montmorency (g3) 

Ces meulières sont situées au nord-est de la commune.  

Dôune ®paisseur de 3 ¨ 7,5 m¯tres, elles couronnent le sommet des buttes-témoins oligocènes. Ces sont des roches 

siliceuses généralement celluleuses, associées à des argiles bariolées. 

Les Sables et Grés de Fontainebleau (g2b) 

Ils sont situés au nord-est de la commune et correspondent principalement aux coteaux boisés et à une partie du domaine 

de la Croix-Marie. Ces sables ont un rôle de drain naturel au niveau du plateau des Alluets, avec une ligne de source en bas 

des sables. 

Les sables sont essentiellement gris et micacés blancs, colorés irrégulièrement par des oxydes de fer en jaunâtre, ocre ou 

rose, localement rubanés de brun. Leur épaisseur varie de 49 mètres à Flins à 58 mètres à Neauphle-le-Château. 

Les Argiles à Corbules et Marnes à Huîtres (g2a) 

Cette typologie est présente principalement à la frange des coteaux boisés situés au nord-est de la commune et à une partie 

du domaine de la Croix-Marie. 

Sous les Sables de Fontainebleau et se reliant à eux par des sables argileux, existent des argiles sableuses jaunâtres ou 

bleu verdâtre (Argiles à Corbules) souvent fossilifères dont Pontchartrain et Versailles (la Ménagerie) sont les gisements les 

plus anciens connus (épaisseur de 0,5 à 3 mètres).  

Le Calcaire de Sannois, Caillasses dôOrgemont et Argile verte de Romainville (g1) 

Cette typologie est présente principalement à la frange des coteaux boisés situés au nord-est de la commune et à une partie 

du domaine de la Croix-Marie. 

A lôimage des constructions du village, les meuli¯res locales 

sont très utilisées dans les constructions traditionnelles 
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Le Calcaire de Sannois, bien caractérisé par sa situation sous les Marnes à Huîtres inférieures et sa faune marine, est 

représenté sous une marne blanche terminale par des marnes sablo-calcaires grises à nombreux foraminifères et moules de 

Mollusques qui passent au Calcaire grossier cohérent vers la base (épaisseur de 1,5 à 4m.). 

Les Marnes supragypse (e7) 

Cette typologie est présente sur une partie de la zone agricole (au nord-est et au nord-ouest). 

Les Marnes blanches de Pantin et les Marnes bleues dôArgenteuil existent partout sous des faciès classiques : marnes très 

calcaires ou calcaire argileux blanchâtre au sommet (épaisseur de 0,5 à 2 mètres) ; marnes argileuses gris bleu, grises ou 

vertes à la base (épaisseur de 6 à 12 mètres). 

Le Calcaire de Saint-Ouen (e6b) 

Le Calcaire de Saint-Ouen existe, généralement sous forme de marnes blanchâtres à intercalations de sépiolites et blancs 

de calcaire brunâtres à pâte fine avec Hydrobies, Limnées, Ostracodes, etc. 

Les Sables de Beauchamp (e6a) 

Cette formation se présente sous forme de sables verdâtres ou jaunâtres parfois argileux avec localement des passées 

gr®seuses. Leur ®paisseur diminue ¨ lôouest de Versailles pour nôatteindre que 0,25 m¯tre ¨ Bailly. Ils sont g®n®ralement 

peu fossilif¯res et sont mal connus, nô®tant accessibles quô¨ lôoccasion de fouilles ou de sondages. On les conna´t ainsi ¨ 

Feucherolles, Bailly, Rocquencourt, Versailles, etc. 

Les Calcaires et Marnes (e5) 

Ils sont situ®s dans la zone agricole et dans une partie de lôurbanisation du village (au sud et ¨ lôest du territoire communal). 

Les Argiles et Glaises (e3) 

Cette typologie est pr®sente principalement aux franges nord et est des coteaux orient®s au sud et ¨ lôouest, ainsi quô¨ une 

partie de lôurbanisation du village. 

Vers Mareil-sur-Mauldre et Crespières, les Fausses Glaises ne peuvent plus °tre s®par®es de lôArgile plastique inf®rieure. 

Lô®paisseur d®cro´t rapidement : de Flins (10 mètres) et Mareil-sur-Mauldre (12 mètres), elle est de 6 à 7 mètres à 

Crespières et seulement de 0,2 mètre à Chavenay : o½ lôassise est caillouteuse, elle nôexiste que sporadiquement.  

La Craie (c6) 

Elle correspond aux coteaux des rus de Gally, de Ziguemberg, dôune partie du ru de Crespi¯res et du domaine de Wideville. 

Sur lôanticlinorium de Beynes, la craie terminale para´t localement plus ancienne. 
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3.1.3. LõHYDROGEOLOGIE ET LõHYDROGRAPHIE 

 

Une hydrographie caract®ris®e par la pr®sence de sources jaillissant ¨ flanc de coteau li®e ¨ lô®paisse couche g®ologique 

des sables et gr®s de fontainebleau, reposant sur une couche dôargiles imperm®able. ê noter la pr®sence de plusieurs rus 

dans la moiti® sud de la commune ainsi que quelques plans dôeau et mares, notamment dans le domaine de la croix marie et 

à proximité. La gestion des bassins versants est assurée par le sage de la Mauldre géré par le COBHAM qui fixe des 

objectifs de rejets dôeau pluviale. 

 

Lõhydrog®ologie  

Plusieurs nappes aquif¯res existent sur le territoire. La nappe la plus superficielle, celle de lôOligoc¯ne, est pr®sente dans les 

sables de Fontainebleau. Elle est à l'origine de nombreuses sources qui s'écoulent sur le coteau. La surface piézométrique 

de la nappe a la forme d'un dôme centré sur le Perray-en-Yvelines à partir duquel les écoulements divergents sont fortement 

influencés par le drainage des vallées (Mauldre et ses affluents, Yvette, Rémarde et ses affluents,...) dans lesquelles la 

nappe se d®verse, soit par une ligne de sources, lorsque le mur imperm®able est bien marqu® ¨ l'affleurement, tel que côest 

le cas dans la commune au niveau du coteau des Alluets, soit par l'intermédiaire des éboulis et des colluvions. 

 

De nombreux ouvrages de captage dôeau potable sont pr®sents au niveau de cette nappe. Leur r®alisation pose des 

problèmes techniques dus à la finesse des sables, c'est pourquoi, dans la partie nord, les captages traversent toute la 

masse des sables pour ne capter les eaux que dans les niveaux calcaires du Sannoisien. Les nappes de lôEoc¯ne qui 

siègent dans des formations calcaires (calcaires de St-Ouen) et sableuses (sables de Beauchamp, sables de Cuise) sous-

jacentes aux formations précédentes, ont des productivités variables. 

 

La minéralisation de ces eaux est relativement homogène (dH = 20 à 25° F, résistivité de l'ordre de 2000 ohms/cm). 

Globalement, l'ensemble des nappes du bassin présente des problèmes de pollution, notamment par les nitrates et les 

phytosanitaires (pesticides) et de façon plus accidentelle, par des métaux lourds et des contaminations bactériologiques. 

Certains captages situés dans les sables de Fontainebleau (nappe la plus vulnérable) ont même dû être abandonnés il y a 

quelques années car ils présentaient des teneurs en nitrates supérieures à la norme admissible (50 mg/l). L'origine des 

pollutions est diverse. On peut citer celles liées aux dysfonctionnements des stations d'épuration ou encore celles des 

assainissements autonomes quand les équipements sont vétustes et mal entretenus. Les produits utilisés pour les cultures 

et les rejets dô®levage ainsi que les produits phytosanitaires employ®s pour l'entretien des espaces publics ou des abords de 

routes contribuent à cette dégradation générale, malgré les actions de fertilisation raisonnée entreprises ces dernières 

années (action « Phyt'eaux propres » menées sur les bassins prioritaires). 

 

Sur le plan quantitatif, ces nappes sont plus ou moins dépendantes de la pluviométrie. Leur niveau est régulièrement suivi. 

En 2009, un arrêté sécheresse a mis en situation de vigilance l'ensemble du département et en situation d'alerte le bassin 

versant de la Mauldre (zone B de l'arrêté cadre du 05 juin 2009) : ceci a eu pour effet de limiter les horaires d'arrosage et 

d'irrigation. 
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Lõhydrographie  

 

 

Le territoire communal fait partie dôune d®pression dont lôorigine est situ®e aux environs de Versailles / Rocquencourt, 

orientée est /ouest jusquô¨ la Mauldre. Cet ensemble hydrographique est essentiellement compos® de petits rus (de Gally, 

de Maldroit, dôElancourt, etc.). Le sous bassin du ru de Gally re­oit diff®rents affluents (rus de Maltoute, de lôOisemont, de 

Crespières) avant de se déverser dans la Mauldre. 

 

La commune est coupée en deux parties très inégales par une ligne de crête principale située au nord du territoire 

communal, dans la Forêt Départementale des Flambertins. Cette ligne de crête est orientée sud-est/nord-ouest et son 

altitude moyenne est de 182,5 m¯tres. Elle repr®sente la ligne de partage des eaux qui sô®coulent pour partie au nord-est de 

son territoire et pour autre partie au sud-ouest. Les altitudes extrêmes de la commune sont concrétisées par deux parallèles, 

la ligne de crête au nord-est (182,5 mètres) et le ru de Galy, limite communale au sud-ouest (45 mètres). 

 

Le secteur orienté au nord-est, représente environ 10% du territoire communal, constitué par une partie de la Forêt 

Départementale des Flambertins, le hameau des Flambertins et une zone agricole. Il descend en pente douce (environ 7%) 

et sôouvre sur le plateau des Alluets. Les eaux pluviales sô®coulent vers le nord-est dans les Fonds Saint Gilles situés sur la 

commune dôOrgeval, pour rejoindre un plan dôeau, au travers dôune zone mar®cageuse localis®e dans les bois dôAbb®court 

et du Gros Chêne. 
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Le secteur orienté au sud-ouest, repr®sente la plus grande partie du territoire de la commune. Sur lôensemble de ce 

territoire, les lignes de crête secondaires sont principalement orientées perpendiculairement à la ligne de crête principale, 

située dans la Forêt Départementale des Flambertins. 

 

À partir de la RD 198, axe nord-sud qui traverse la commune en son centre, les eaux pluviales situ®es ¨ lôest de cette voie 

sont collectées comme certaines sources captées et une partie des eaux de drainage des terres agricoles (céréalières), 

dans un réseau de récupération des eaux pluviales essentiellement implanté le long de la RD 198. Ce réseau se continue le 

long de la RD 307 vers lôest et, depuis tr¯s longtemps, ces eaux pluviales se d®versent dans un r®seau souterrain implant® 

dans la propriété du château o½ elles ®taient stock®es pour alimenter les diff®rentes pi¯ces dôeau de la propri®t®. Ces eaux 

pluviales se d®versaient ensuite dans le bassin encore existant situ® ¨ lôextr°me est de la propri®t®, qui joue le r¹le de 

bassin de retenue. En aval du plan dôeau, les eaux continuent leur parcours vers le ru de Crespi¯res en passant au travers 

du chemin des Tournelles (voir photo page suivante). Le trop plein sôeffectue par un abreuvoir adoss® au mur qui borde ce 

chemin. 

Au sud du village, le ru de Crespières sô®coule en parall¯le avec la RD 198 jusquôau ru de Ziguemberg, avant de se jeter 

dans le ru de Gally venant de Versailles. 

Les eaux pluviales des terrains situés au nord-ouest de la RD 198 sô®coulent vers Mareil-sur-Mauldre par des rus qui se 

jettent dans la Mauldre. Avant de rejoindre ces rus, une partie des eaux pluviales est capt®e dans les diff®rents plans dôeau 

situés au sud des coteaux, dont celui qui est aménagé dans le domaine de la Croix-Marie. Ce plan dôeau a ®t® cur® et 

r®am®nag® afin dôen augmenter la capacité de retenue des eaux pluviales. 

Les eaux pluviales des terrains situés au sud-ouest se jettent dans le ru de Gally, pour partie par les Fonds de Boissy. 

Il faut noter, entre la ligne principale de cr°te et la RD 307, la pr®sence de nombreuses mares ainsi quôune zone 

marécageuse située au sud-ouest du Bois de Villiers. 

Mare ¨ proximit® de lô®cole primaire Emilie du Ch©telet 

Ruissellement de lôeau, chemin des Tournelles 

Ru de Gally depuis la route de la Maladrerie 

Abreuvoir situ® rue de lôAbreuvoir 
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Qualité des eaux dans le milieu naturel 

Le territoire de Crespières est drainé à 90% par le ru de Gally, dont la qualité chimique est très mauvaise. En effet, ce ru est 

marqu® par lôamont urbain de son bassin, la zone agglomérée de Versailles (60% de la population du bassin) et ses très 

importantes stations dô®puration (SIAROV Carr® de r®union et SIA Villepreux-les-Clayes, traitant les rejets équivalents à plus 

de 270 000 habitants).  Les rejets de ces stations constituent 90 % de son d®bit dô®tiage. Cette disproportion remarqu®e en 

fait une rivi¯re dont lôeau est de mauvaise qualit®. 

 

Lôobjectif qualit®, concernant les mati¯res azot®es (hors nitrates) nôest pas atteint sur lôensemble des ®chantillons. Les trois 

paramètres pris en compte pour le calcul de lôalt®ration r®v¯lent une eau de mauvaise qualit® pour lôammonium et lôazote, 

puis une eau de tr¯s mauvaise qualit® pour les nitrites. Par ailleurs, la r®duction des flux calcul®s sur le mois dôao¾t met en 

lumi¯re lôinfluence des rejets induits vraisemblablement, ici aussi, par la station dô®puration de Villepreux-les-Clayes. 

 

Lôobjectif qualit®, concernant lôalt®ration par les nitrates nôest pas atteint 6 mois sur 7. En comparant les concentrations en 

nitrates sur les stations amont et aval, il est possible dôobserver une augmentation significative des nitrates pour les mois de 

mars, mai, juillet, septembre et octobre.  

Lôobjectif qualit®, concernant lôalt®ration par mati¯res phosphor®es nôest pas atteint 7 mois sur 7. En effet, il est relevé des 

concentrations en PO4 jusquô¨ 10 fois la valeur seuil admise, classant ainsi le ru en eau de tr¯s mauvaise qualit® bien que la 

r®cente station dô®puration de Crespi¯res respecte les normes r®glementaires. 

 

Un projet de reméandrement du ru de Gally est en court de réalisation pour améliorer les échanges avec le milieu naturel 

filtrant, r®duire sa vitesse dô®coulement et ainsi am®liorer la qualit® de lôeau. Le chantier est quasi abouti le long du joli cours 

dôeau qui traverse plusieurs villages de la Plaine de Versailles. Lôobjectif est de pr®venir ses d®bordements et prot®ger sa 

Mare dans la forêt des Flambertins 

Enseignements et enjeux 

Une grande richesse hydrographique, y compris 

dans le milieu urbain o½ les plans dôeau ont un 

aspect minéralisé (Abreuvoir) ou plus naturel (mare 

¨ proximit® de lô®cole).  

Un potentiel de développement pédagogique lié à 

lôeau  
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riche biodiversité en redessinant son tracé, en recréant des méandres. Au fil des années, le Ru de Gally a été déplacé, 

transformé et redessiné en une forme rectiligne, des changements qui nôont fait quôacc®l®rer sinon son d®bit, du moins les 

cons®quences n®fastes en cas de fortes pluies. Aujourdôhui, les travaux reforment donc le nouveau lit de la rivi¯re, 

redessinent ce ru qui retrouvera à terme ses méandres avec tout autour un lieu de promenade et de nouvelles plantations. 

 

Un syndicat pour une gestion globale de l'eau, le CO.BA.H.M.A. 

Le COmité du BAssin Hydrographique de la Mauldre et de ses Affluents (CO.BA.H.M.A.) s'emploie, dans ses objectifs, à 

limiter la consommation en eau, r®cup®rer l'eau de pluie... et encourager dôautres gestes permettant dô®conomiser lôeau dans 

le contexte de sécheresse à répétition que connaît la vallée depuis quelques années.  

En regroupant 24 syndicats intercommunaux sous l'égide du Conseil Général des Yvelines, ces syndicats compétents dans 

les domaines de l'alimentation en eau potable, de l'assainissement et de l'aménagement des rivières sur le bassin versant 

de la Mauldre, regroupent 66 communes soit environ 390 000 habitants. 

 

Approuvé le 4 janvier 2001, le SAGE de la Mauldre a été approuvé par arrêté préfectoral n°2015-000184 du 10 août 2015. Il 

préconise une limitation du débit de ruissellement à 1l/s/ha, impose une étude systématique de variantes techniques de 

stockage et de traitement des eaux pluviales à la parcelle.  

La qualité des cours d'eau du secteur est fortement dépendante des débits. Or, des prélèvements excessifs en nappe (voire 

directement en cours d'eau) auront immanquablement des effets sur la qualité du milieu aquatique, ce qui est contraire aux 

objectifs fixés par le SDAGE et la DCE.  

 

Analyse morphologique du sous-bassin du de Gally et Mauldre aval : Comme sur lôensemble du bassin versant, les 

altérations dominantes sont la rectification et le recalibrage des cours dôeau ainsi que la faible pr®sence de ripisylve 

notamment en aval du ru de Crespières, sur le ru de Croix-Marie, le ru de la Rouase et le ru des Glaises. Les cours dôeau 

sont parfois déplacés et perchés par rapport au talweg (ru des Glaises et ru de Gally avant Villepreux). On observe du 

blocage latéral en aval de la STEP du Carré de Réunion et du ru de Riche. Les modifications morphologiques liées au 

busage, au cours dôeau perch® par rapport au talweg et ¨ lôabsence de ripisylve sont importantes sur le ru des Glaises. Le ru 

de Maltoute et lôamont du ru de Crespi¯res sont quant ¨ eux de bonne qualit® morphologique. 

Concernant plus spécifiquement la protection des berges, l'article 1 du règlement du SAGE de la Mauldre révisé encadre 

l'implantation d'installations, ouvrages, travaux ou activités dans le lit mineur des cours d'eau et au niveau des berges. 

 

Les zones humides 

Une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la région Ile-de-France a été menée 

par la DRIEE selon des critères relatifs au sol et à la végétation. Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui 

partitionne la r®gion en cinq classes selon la probabilit® de pr®sence dôune zone humide et le caract¯re de la d®limitation qui 

conduit à cette analyse.  

 

Sur le territoire communal, on retrouve des zones humides de classes 2, 3 et 5. La classe 2 correspond à des zones 

pr®sentant des int®r°ts ®cologiques modestes ou ponctuels et peuvent °tre le lieu dôactivit®s ®conomiques. Elles peuvent 

par exemple avoir des fonctions hydrauliques pour lô®cr°tement des crues ou des fonctions chimiques dô®puration naturelle. 
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La classe 3 correspond à des zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte probabilité de 

pr®sence dôune zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser. La classe 5 correspond à des zones en 

eau, qui ne sont pas considérées comme des zones humides. Les petits rus pérennes ou non, qui drainent les coteaux, sont 

bien visibles sur cette carte et sont les principales zones humides communales. La zone humide la plus présente du territoire 

concerne lôensemble du val de Gally. A lôest du territoire communal, les rus de Crespi¯res et de Ziguemberg, qui prennent 

leur source dans la commune, créent des zones humides assez larges. Enfin, au nord-ouest, autour des plans dôeau situ®s 

dans le domaine de la Croix-Marie ou ¨ proximit®, une petite zone humide sôest cr®®e. De fait, ¨ lô®chelle du territoire 

communal, on note la pr®sence dôune zone humide continue (ou continuité écologique) entre les sources des rus de 

Crespi¯res et de Ziguemberg (¨ lôextr°me est de la commune), jusquô¨ lôapproche du ru de Gally dans la vall®e de la 

Mauldre (¨ lôextr°me ouest). 

 

 

 

En complément un recensement réalisé en 2011, le SAGE de la Mauldre indique des zones humides effectives à enjeu à 

lôint®rieur du massif bois® des Flambertins au nord du territoire. 

 

Dans le cadre de la r®vision du SAGE, un important travail dôacquisition des connaissances a ®t® men® en 2010 ï 2011 par 

le COBAHMA en r®alisant un recensement, non exhaustif, des zones humides du bassin versant. Lôanalyse des enjeux des 

zones humides a permis de faire ressortir les ç zones humides effectives ¨ enjeu pour lôapplication du r¯glement è. 

Lôidentification des menaces sur les zones humides effectives ¨ enjeu devra permettre ¨ terme dôidentifier les zones humides 

prioritaires sur lesquelles porteront en priorité les actions. 
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3.1.4. LE CLIMAT 

Les caractéristiques climatiques sont peu contraignantes, les données de météo France établissent que le milieu est stable. 

De micro-variations climatiques sont ressenties entre le plateau des Alluets, le bas du coteau où se situe le village et le val 

du ru de Gally : les vents sont ainsi plus notables dans la partie nord du territoire. Le territoire b®n®ficie dôun site 

exceptionnellement bien ensoleill® du fait de lôinclinaison ç plein sud è, ce qui a favoris® lôimplantation humaine et la culture 

de maraichage. 

La commune de Crespi¯res nôa pas de station m®t®orologique sur son propre territoire : il est dôusage dôutiliser la station 

météorologique la plus proche (Trappes), observée sur la 

période 1961-1990 afin de recouper les données pour 

caract®riser le climat. Un travail compl®mentaire dôanalyse 

plus fine permet de définir les particularités locales du climat. 

Le climat des Yvelines 

Le climat des Yvelines présente des particularités par rapport 

au climat moyen rencontré en Ile-de-France : la pluviométrie 

y est légèrement supérieure à la moyenne francilienne en 

raison de rel¯vement local de lôaltitude, de la topographie 

mouvement®e, de lôalternance des vall®es et des buttes qui 

favorisent les ascendances locales. Les températures sont 

légèrement inférieures à la moyenne régionale. 

(1961-1990) Trappes 

Température moyenne (°C) 10,3 

Précipitations annuelles (mm) 673 

Nombre de jours de gel annuel 54 

Caractéristiques climatiques 

Diagramme climatique de Trappes (1961-1990)
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Lôhumidit® stagne r®guli¯rement en pied de coteau ¨ 

cause de la localisation en fond de vallée et de la 

proximité du ru de Gally. Ici, les parcelles maraîchères 

entre la route de la Maldredrie et le ru de Gally 
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Les caractéristiques locales 

Crespières se caractérise par un climat océanique à légère tendance continentale. Les précipitations sont assez régulières 

suivant les mois de lôann®e, variant ¨ des moyennes de 45 ¨ 63 mm suivant les mois les plus secs ou les plus arros®s.  

Il est important de noter quôil existe un microclimat local engendr® par le relief et la pr®sence de la For°t D®partementale des 

Flambertins (plus largement la forêt des Alluets) : la topographie expose le village à un ensoleillement optimal ce qui permet 

de gagner quelques degr®s en hiver, et lôabrite des vents froids du nord. Le hameau des Flambertins est plus vent® et 

l®g¯rement plus froid et humide ¨ lôapproche de la for°t. De m°me, le sud du territoire communal, notamment le val de Gally, 

est souvent assez humide en raison de son positionnement en fond de vall®e et de la pr®sence dôune vaste zone humide 

li®e ¨ lô®coulement du ru. 

Ces derni¯res ann®es, une plus grande survenance dô®pisodes climatiques exceptionnels a ®t® remarqu®e (temp°te de 

1999, canicule de 2003, neige fin 2010, s®cheresse de 2011, é). Il sôagit de ph®nom¯nes observ®s ¨ lô®chelle r®gionale, 

voire nationale. Le climat nôa g®n®ralement pas dôincidence sur le mode de vie des Crespi®rois. 
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3.2 LõENVIRONNEMENT NATUREL ET LES PAYSAGES 

3.2.1. LE GRAND PAYSAGE 

 

 

 

Des entités paysagères bien identifiées qui marquent le paysage de la commune : 

- Le plateau des Alluets, le coteau boisé, les espaces urbanisés, la plaine de Versailles, le val de Gally et le 

domaine de Wideville ; 

- Des points de vue remarquables depuis le coteau sur la plaine de Versailles et le Val de Gally, les espaces 

urbanisés dissimulés sous un couvert végétal important, les espaces boisés autour du parc du château de 

Wideville. 
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Depuis les principaux axes de circulation qui mènent à Crespières (RD 307 et RD 198), la silhouette générale du village ne 

se dessine pas de premier abord. Les vues sur le village sont limit®es par lôimportant couvert v®g®tal qui ceinture le territoire 

urbanisé. 

Le village offre des vues intéressantes sur les coteaux environnants, que ce soit depuis la rue de Neauphle (photo 1) ou la 

rue de Paris. A lôinstar des illustrations précédentes, on constate la présence du couvert végétal implanté en périphérie du 

village, qui permet de limiter les vues sur le paysage urbain depuis les coteaux. 

 

Dans le village, les espaces publics, notamment certaines rues, ont été végétalisés apportant une touche verdoyante à un 

site naturellement min®ral. Lôalliance du v®g®tal et du min®ral de grande qualit®, en raison du caract¯re de village rural 

sauvegardé et valorisé, assurent un cadre de vie de qualité et très recherché. 
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ê lôimage des illustrations prises ci-dessus dans différents quartiers de la commune, la végétalisation prend une place 

pr®pond®rante dans lôam®nagement. Le paysage est tr¯s qualitatif. La proportion des espaces non b©tis r®serv®s ¨ la 

végétation est assez importante, assurant lôintimit® des constructions. 

 

Les entrées du village depuis les principaux axes de circulation sont généralement qualitatives et paysagères. 

 

 

 

 

  

Enseignements et enjeux 

Des vues sur le grand paysage depuis le bas du coteau 

Préservation du couvert végétal qui permet de limiter les vues sur le paysage urbain 

Conservation de lôaspect v®g®talis® du territoire urbanis® et de la commune en g®n®ral 

Maintien de la qualité des entrées de ville 
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Lôentr®e dans la For°t D®partementale des Flambertins, par la 

route des Flambertins 

3.2.3. LES HABITATS ET ECOSYSTEMES 

 

Des espaces naturels repr®sentent pr¯s de 90 % de la superficie du territoire, dont 63 % dôespaces agricoles et 21 % 

dôespaces bois®s 

Des espaces agricoles assez diversifiés même si les cultures céréalières sont prépondérantes : céréales / vergers / 

maraicher / pépinière 

Les espaces bois®s sont repr®sent®s par lôç ®charpe bois®e è du coteau des Alluets (qui comprend notamment la for°t 

départementale des Flambertins et le bois de Villiers), auxquels sôajoutent les espaces bois®s autour du parc du ch©teau de 

Wideville et les boisements interstitiels dans les espaces cultivés. 

 

La diversité des espaces naturels 

Le coteau boisé des Alluets 

Lô®charpe bois®e du coteau des Alluets est 

remarquable de par sa longueur : elle constitue 

un vaste corridor écologique qui relie la forêt des 

Alluets à la forêt de Marly. Ces massifs sont 

développés sur les affleurements de sables et 

grès de Fontainebleau et sur les meulières de 

Montmorency. Ces espaces, moins propices à la 

culture et souvent pentus, abritent différents 

biotopes favorables à une bonne biodiversité.  

Sur le plan floristique, une grande diversité est 

observée. Celle-ci est liée aux différentes 

conditions édaphiques (rapport entre le sol et le 

vivant) et aux variations d'exposition. Sur le plan 

faunistique, quand ils sont d'une superficie 

suffisamment importante et quand ils ne sont pas 

enclavés, ils accueillent une faune typiquement forestière qui y trouve l'espace vital nécessaire à son développement (à 

noter la présence de nombreux chevreuils et sangliers). La lisière, zone de transition avec l'espace agricole, est également 

très intéressante car elle accueille une faune plus diversifiée, issue des différents espaces situés aux alentours. 

Outre ce r¹le ®cologique, la for°t rend aussi de nombreux services collectifs en mati¯re dôenvironnement : protection des 

eaux et des sols, prévention des risques naturels (inondation), maintien dôun microclimat temp®r® (r®duction du venté), 

paysages et cadre de vie agréables.  

 

Les espaces cultivés  

Des espaces agricoles diversifiés sont présents à Crespières. Le plateau agricole large et légèrement vallonné est propice à 

la grande culture. Localement, on note aussi des zones arboricoles et maraîchères, notamment dans le fond et sur le rebord 

des vallées. Des herbages sont aussi présents de manière diffuse sur le territoire communal, notamment pour accueillir des 
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chevaux issus des centres ®questres des environs. Des p®pini¯res en activit® et dôanciennes p®pini¯res offrent ®galement 

des espaces agricoles originaux. 

Malgr® la forte diminution du nombre dôexploitants, l'agriculture demeure une composante majeure de la vie économique et 

sociale du territoire.  

Les plateaux agricoles permettent le développement d'une culture intensive (céréales et cultures industrielles) dont la 

pérennité doit être assurée malgré une nécessaire adaptation aux enjeux à venir (évolution de la PAC dans un contexte de 

lib®ralisation et de mondialisation des march®s, crise ®nerg®tique, changement climatique é) et une prise en compte 

accentuée des contraintes environnementales. 

Dans ce cadre, on peut noter que le territoire bénéficie de la pr®sence d'une association agissant dans ce sens, lôAPPVPA 

(Association Patrimoniale de la Plaine de Versailles et du Plateau des Alluets). LôAPPVPA f®d¯re 25 communes du 

d®partement, 126 000 habitants dont 64 agriculteurs. Lôassociation a pour mission dô®tablir un projet de d®veloppement 

durable, commun aux agriculteurs et aux citadins sur le territoire. Les actions pr®vues b®n®ficient dôaides locales et 

europ®ennes au travers du projet ç Leader è qui est un programme dôaides aux territoires ruraux qui souhaitent le rester.  

 

 

 

La commune poss¯de une continuit® ®cologique majeure ¨ lô®chelle de la r®gion sur son territoire. Dôun axe nord-ouest / 

sud-est, il sôagit du prolongement du coteau des Alluets et de la for°t de Marly. La vall®e de la Mauldre, ¨ la proximit® ouest 

du territoire communal, constitue une autre continuité écologique axée nord-sud. De nombreux espaces communaux sont 

référencés en tant que noyau de biodiversité « zone tampon » : côest le cas de lô®charpe bois®e du coteau des Alluets, du 

bois de Wideville, du val de Gally et des espaces végétalisés du village et du domaine de la Croix-Marie. De plus, plusieurs 

zones sont référencées en tant que réservoir de biodiversité : le Camp de Frileuse et les pelouses du Val des 4 Pignons 

(dans le val de Gally), ainsi que les sites boisés présents dans le parc du domaine de la Croix-Marie et une langue boisée 

prolongeant la For°t D®partementale des Flambertins jusquô¨ proximit® du lieu-dit La Duchée. 

Ces donn®es sont des r®f®rencements r®alis®s par lôInstitut dôAm®nagement et dôUrbanisme de la R®gion Ile-de-France 

(IAURIF).  
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Les espèces de la faune et de la flore  

La flore commune 

La géologie a influencé les espaces de grande culture, aussi, les espaces non cultiv®s sont aujourdôhui les moins propices ¨ 

lôagriculture : sol calcaire avec argile à silex, où demeurent les espaces boisés ou en friche propice au développement d'une 

grande variété de végétaux tels que les chênes, les châtaigniers, les érables champêtres ou encore la fruticée. Les 

essences naturelles et la végétation spontanée sont privilégiées. 

 

La faune commune  

Les espaces bois®s et les friches sont lôhabitat naturel ou servent dôaire de nourrissage de nombreuses espèces parmi 

lesquelles une faune importante représentée par de grands mammifères, des oiseaux et du petit gibier assez communs. Des 

chevreuils, des rapaces (®pervier d'Europe, faucon cr®cerelleé), une grande diversit® d'oiseaux (m®sanges, sittelle 

torchepot, geai des ch°nes, pipit des arbresé) ou encore du petit gibier (faisan, b®casse, lapin, pigeon ramier, etc.).  

Esp¯ces de la Faune et de la flore recens®es dans le cadre de lôinventaire des ZNIEFF. De gauche ¨ droite : geai des chênes, 

pipit des arbres, sittelle torchepot, ®p®rvier dôEurope, faucon cr®cerelle, chêne, châtaignier, érable champêtre 

Réservoir de biodiversité et continuités écologiques ï source : IAURIF 

 
























































































































































































































































































































